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A partir du 1er avril, correspondances et 
communications intéressant VOuvrier des Deux 
Mondes et la Librairie ouvrière devront être 
adressées à Fernand Pelloutier, i l , rue des 
Deux-Ponts. 

LA FEMME ET L'ENFANT 
D A N S L E S M A N U F A C T U R E S ( 1 ) 

(Suite) 
Les obstacles que nous venons d'énumérer 

ne sont cependant pas les seuls, ni même les 
plus importants. Bien qu'il soit difficile, par 
exemple, d'exercer un contrôle sur le sw^ating 
system, on a cru néanmoins que certaines me-
sures pourraient obvier partiellement aux in-
convénients qu'il détermine, et l'Office du Tra-
vail de la Nouvelle-Zélande a proposé à ce 
sujet qu'on obligeât les commerçants à tenir 
une liste exacte, avec noms et adresses, des 
ouvriers auxquels ils donnent du travail au 
dehors, et qu'on conférât aux inspecteurs le 
droit de visiter les ateliers dits de famille. 

Nous ne nous attarderons pas à montrer où. 
conduirait un pareil système et combien il 
serait peu efficace. La classe ouvrière est déjà 
très sceptique quant aux effets d'une réglemen-
tation du travail (non, certes, qu'elle s'accom-
mode de son état do servitude;: elle n'aspire 
qu'à s'en évader), mais parce qu'elle sait toute 
réglementation fatalement préjudiciable, soit 
à ses forces, soit à son salaire. Or, diminuer 
ses moyens d'existence en même temps que 
son effort, économiser son énergie, mais ré-
duire son gain, cela est inacceptable; et c'est 
pourquoi, mise dans l'alternative de gagner sa 
subsistance quotidienne en travaillant beau-
coup, ou d'avoir trop de loisirs pour pouvoir 
subsister, elle en vient à combattre son intérêt 
apparent. 

Récemment (1895), les ouvriers d'une usine 
de Puteaux (Seine) protestaient contre les 
poursuites intentées à leur patron pour infrac-
tion au décret du y septembre 1848, qui a fixé 
à onze heures la durée du travail des adultes. 

Plus récemment encore (juillet 1895) le 
groupe la Solidarité des Femmes, ému de la 
situation faite aux femmes typographes, car-
tonnières, etc., par l'application de la loi sur 
le travail de nuit, s'adressa, pour obtenir une 
exception en leur faveur, à M. Mesureur, ¿lors 
président de' la Commission, du travail; et 
celui-ci, en annonçant la promulgation, immi-
nente d'un décret tendant à permettre aux ins-
pecteurs divisionnaires de lever temporaire-

(l) V. l'Ouvrier des Deux Mondes,n°* 1,IL 

ment les restrictions de la loi de 1892 sur le 
travail de nuit dans les fabriques de carton et 
les imprimeries typographiques, rappela que 
la loi « avait provoqué de graves mécontente-
ments parmi les ouvriers, déterminé de nom-
breuses grèves et motivé des pétitions à la 
Commission supérieure du travail et aux 
Chambres ». 

Le rapport des inspecteurs du travail pour 
1894-95, qui confirme d'ailleurs toutes les obser-
vations du précédent, dit, à propos des ou-
vrières employées la nuit au pliage des jour-
naux et au brochage des revues périodiques : 
« Il est certain que la durée de leur travail ne 
dépasse pas et n'atteint même pas sept heures 
dans chaque journal, mais les inspecteurs soup-
çonnent fort les plieuses de passer successive-
ment dans plusieurs imprimeries et de fournir 
ainsi une durée de travail plus longue que celle 
permise par la loi ». 

Antérieurement, trois cents ouvrières des 
moulinages de soie de l'Ardèche avaient de-
mandé à un juge de paix qu'il leur fût permis 
de travailler, non-seuleinent à partir de treize 
ans, mais encore plus de onze heures pendant 
les cinq premiers jours de la semaine pour 
pouvoir rentrer tôt chez elles le samedi, étant 
obligées de coucher toute la semaine dans les 
usines. 

Il est dès lors évident que, si l'inspection 
réclamée par l'Office du travail de la Nouvelle-

'Zélande pour les ateliers de famille pouvait 
être accordée, les ouvriers interrogés sur la 
durée de leur travail, refuseraient de répon-
dre aux inspecteurs ou ne leur fourniraient 
que de fausses déclarations. 

Mais, le contrôle du sioeating system supposé 
même possible, deux obstacles se présentent 
encore à la loi du 2 novembre 1892. Le premie • 
tient à l'insuffisance des pénalités infligées aux 
contrevenants. Pour que, nous ne disons pas la 
totalité, mais la plus grande partie des contra-
ventions pussent être évitées, il faudrait que 
chacun des établissements soumis à l'inspection 
fut visité deux fois par semaine. Mais il fau-
drait aussi une augmentation du nombre des 
inspecteurs inconciliable avec les ressources 
budgétaires, et telle, du reste, que le tiers des 
hommes serait chargé de surveiller les deux 
autres. 

Le Rapport pour 1894-95 indique qu'il est sou-
mis à la surveillance des inspecteurs 256.744 
établissements industriels; mais il n'a pu en 
être visité que 10b\735, soit moins de la moitié. 
Les établissements visités comptaient 1.673.206 
ouvriers de tout âge, alors qu'on évalue à deux 
millions et demi la population ouvrière des 
256.741 établissements. Or, combien d'agents 
sont attachés à ce service ? Onze inspecteurs 
divisionnaires placés à la tête de onze circons-
criptions régionales et ayant sous leurs ordres 
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soixante dix-sept inspecteurs départementaux 
et quinze inspectrices départementale?. Au 
total: cent trois agents. On imagine que, quelle 
que soit leur bonne volonté, ces fonctionnaires 
ne puissent jouer un rôle bien efficace pour 
l 'hygiène des travailleurs employés dans les 
établissements insalubres ou à des métiers 
dangereux; d'autant que, de l'aveu même du 
ministère du Commerce, la législation à la-
quelle CFS établissements sont soumis «a pour 
but de concilier les exigences des industries 
réglementaires avec les intérêts et la commo-
dité du voisinage, plutôt que de protéger Vhy 
giène et la sécurité des ateliers industriels ». 

De tous ces faits il résulte que, la complicité 
des ouvriers aidant, la f r lude se donne libre-
ment carrière, et il se produit ce fait que la 
moyenne des risques de poursuites judiciaires 
courus par les contrevenants étant dans une 
proportion infinitésimale avec les bénéfices 
produits par les contraventions, le montant 
des amendes reste bien inférieur à ces béné-
fices, et par suite, les industriels ont intérêt à 
violer la loi'./rMM. Aguillon et Bouquet l'ont 
d'ailleurs compris, ca.-, après avoir rappelé 
que la loi de 1892 défère aux tribunaux de 
simple police les contraventions qui, sous le 
régime de la loi du 19 mai 1874. relevaient des 
tr ibunaux correctionnels, ils ajoutent, avec 
une naïveté de parade, sans doute : « Oe chan-
gement de juridiction n'aura pas, nous l'espé-
« rons, pour conséquence de pousse r les indus-
« triels à tenir moins de compte des prescrip-
« tions de la ioi. » C'est pourtant ce qui est 
arrivé. Des exemples signalés dans 1 enquête 
des Bourses du travail, "trois, au moins, que 
nous rapporterons tout à l'heure, démontrent 
que les industriels ont tout avantage à violer 
la loi, car, sur mille cor traventions, neuf cent 
quatre-vingt-dix-neuf resteront impunies, i:0t 
comment croire, en outre, qu'« il serait facile 
aux inspecteurs du travail de mettre les indus-
triels récalcitrants sous le coup d'amendes 
supérieures à cinq francs»,quand les tr ibunaux 
se montrent à ce point complices des exactions 
capitalistes que le Garde des Sceaux (1) et le 
ministre du Commerce (2) furent obligés de 
rappeler aux magistrats que la loi du 2 novem-
bre 1892 n'a point admis les circonstances atté-
nuantes ? 

Car, aux mille ressources que trouve l'indus-
trie dans le système économique, il faut ajou-
ter cette complicité de la magistrature, mani-
festée tantôt par de judaïques interprétations 
des textes, tantôt par un mépris cvnique de la 
loi protectrice. Des exemples? Ûn juge de 
simple polic&de Reims déclare (16 juillet 189-1) 
que la loi ne vise pas les femmes attachées 
comme vendeuses ou chefs de rayon à un ma-
gasin de lingerie, s i un atelier de confection 
est annexé à la maison de vente. Le 20 mars 
1896, le juge de simple police du 5e canton de 
Nantes avait à statuer sur une contravention 
relevée contre un industriel pour avoir fait 
travailler sur un tour au pied son neveu âgé 
de dix-huit ans. Or, pour complaire à I ndus -
trie, ce juge commit deux outrages, sinon à la 
légalité, du moins à l'équité. Tout d'abord, il 
omit de décider si l'emploi du tour au pied, 
qui a lieu dans un grand nombre de piofes-

(1) Ci rcula i re du 21 av r i l 1894. 
(2) Circulaire du 18 mars 1891. 

sions, constitue une infraction au décret du 13 
mai 1893, qui interdit d'employer les enfants 
à la manœuvre d'un appareil mis on mouve-
ment en sautillant sur une pédale,Puis, malgré 
l'avis du ministè;e public, affirmant que la 
loi de 1892 n'a compris comme membres d'un 
atelier de famille que les enfants et les pu-
pilles, et non les neveux, le juge, « faisant, dit 
un journal local, de la loi de 1892 une applica-
tion plus libérale et pins conforme aux inté-
rêts de l 'industrie ». acquitta 1 industriel 
comme étant tenancier d'ufi atelier dit, de 
famille, c'est à-dire soustrait à .¡'inspection 
édictée par la loi.;— A la fin de 1.806, le tribu-
nal correctionnel de Lyon eut à trancher la 
question suivante : Les inspectrices du travail 
ont-elles le droit de pénétrer dans un magasin 
ou une arrière-boutique ou elles supposent que 
l'on fait travailler des ouvrières en dehors des 
heures fixées par les -tableaux de travail et ea 
sus des heures réglementaires V Le tribunal 
trancha cette question (comme elle devait 
l'être), par l'affirmative, pensant que si les 
contraventions publiques seules peuvent fa i re 
l 'objet d'une répression, mieux vaut abroger 
purement et simplement la loi. Le patron et lo 
contremaître punis appelèrent ds cette déci-
sion devant la Cour de cassation, Or, la Cour 
vient (février 1897) d'infirmer le jugement, en 
déc'arant que le ministère public a le droit de 
pénétrer dans un domicile privé, lorsqu'il est 
averti par la rumeur publique qu'un acte 
délictueux s'y commet, mai» que ce droit ne 
saurait s'étendre aux inspecteurs et inspectri-
ces du travail, qui ne sont que des fonction-
naires d'ordre administratif. 

Ajoutons que la circulaire publiée le 21 avril 
18iïl par le Garde des Sceaux pour rappeler 
aux tribunaux que la loi du 2 novembre 1892 
ne comporte pas l'admission de circonstances 
atténuantes, a eu elle-même, bien qu-î conçue 
dans une excellente intention,une conséquence 
plutôt fâcheuse, Tant, en effet, que les magis-
trats avaient pu atténuer les pénalités édictées 
par la loi, tout contrevenant avait été con-
damné : la pnne. infligée était si minime! Mais 
du jour où. les magistrats furent mis dans l'al-
ternative d'appliquer rigoureusement la peine 
édictée ou d'acquitter, ils n'hésitèrent pas : ils 
acquittèrent. Et l'on ne connaît pas de minis-
tère public, voire d'inspecteur, qui, plus ami 
de son devoir que de son repos, ait appelé de 
ces acquittements. Témoignage nouveau que 
dans notre société, tout, même ce oui y paraît 
contraire, favorise en définitive le Capital. 

Au reste, les corps élus ne laissent pas de se 
joindre aux magistrats pour ref réner le zèle 
des rares inspecteurs soucieux de leur devoir. 
Ne cite-t-on pas un blâme publiquement infligé 
par le Conseil général de Maine-et-Loire à un 
inspecteur du travail d'Angers, coupable 
d'avoir cru qu'il devait faire respecter la loi 
sans avoir égard à la condition sociale de ceux 
qui y contreviendraient ? Ne cite-ton pas éga-
lement une plainte formulée dans le courant de 
1896 par la Chambre du Commerce de Nantes, 
au nom des commerçants et des industriels de 
la ville, contre'un inspecteur trop zélé? Four 
ces protecteurs do l'industrie, la loi du 2 no-
vembre 1892 est excellente, parce qu'elle cons-
titue un nouveau témoignage... écrit de la 
« sollicitude de la République pour les intérêts 
des travailleurs » ; mais, entendons-n.sus ! à 
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condition qu'elle ne soit pas appliquée. La 
t i rer des archives pour en faire une loi réelle, 
vivante, mais ce serait une odieuse violation 
de la l iberté du travail . Malheur à l 'inspecteur 
naïf qui l 'oublierait ! 

Le dernier, et non le moins sérieux, des 
obstacles apportés à l'application de la loi ré-
sulte du fonctionnement du service d'inspec-
tion. 

« Il n'y a qu'un inspecteur, nous dit la 
Bourse du travai l de Nice, pour les deux dé-
partements des Alpes-Maritimes et du Yar. I l 
lui est donc impossible d'inspecter les nom-
breux ateliers, usines, etc., d'une manière 
efficace. » 

« Dans l 'atelier Châtaignier aîné, dit le Syn-
dicat des métallurgistes de Saint-Etienne, 
nous n'avons depuis plus de deux ans jamais 
vu l ' inspecteur du travail. Dans tous les ate-
liers il en est ainsi : on le voit rarement ou pas 
du tout. A l 'atelier Barrouin, lorsqu'il y a eu 
un accident d'une certaine importance, Il vient 
fa i re son enquête, mais il ne s'occupe que de 
l 'atelier où a eu lieu l'accident, sans visiter les 
autres et y prévenir les accidents qui pour-
raient, survenir. » 

« Dans les mines, déclare le syndicat des 
mineurs do la Loire, les tournées d'inspection 
faites par le corps des mines sont généralement 
annoncées. Les ouvriers mineurs, syndiqués ou 
non, ont manifesté par des délibérations et 
des pétitions le désir que la loi sur les délé-
gués soit modifiée. Ils se plaignent surtout de 
ce que ces délégués n'ont pas force de loi pour 
faire modifier les inconvénients qu'ils rencon-
trent au cours de leurs visites ; ils se plai-
gnent aussi de ce que les visites sont insuffi-
santes pour permettre aux délégués de se 
rendre efficacement compte de la nature des 
t ravaux qu'ils sont appelés à contrôler.» 

Le_ syndicat des ouvriers en Instrumenta de 
précision de Paris annonce que «les maisons 
Deligny, 182, faubourg Saint-Denis, et Darras 
ne sont visitées qu'une fois l 'an; la maison 
Collot a reçu une visite en deux ans et demi'; 
les ouvriers des maisons Feilin, 30, rue M.on-
sieur-le-Prince, Nachet, 17, rue Saint-Séverin, 
de la compagnie continentale des compteurs 
à eau, à gaz et à électricité, 9, rue Pétrelle, de 
la Société industrielle des téléphones, etc., 
n'ont jamais vu d'inspecteur. » 

Si, du reste, la négligence des inspecteurs à 
fa i re respecter la loi de 1874 peut servir à con-
jecturer leur négligence à fa i re respecter celle 
de 1892, voici trois" exemples (fournis par la 
même personne) qui paraî t ront assez con-
cluants.. 

« De 1888 à 1892, déclare cette personne,j 'eus 
à dir iger successivement deux imprimeries 
qui employaient plusieurs apprentis. En qua-
t re années l 'une de ces imprimeries ne fu t 
jamais inspectée; l 'autre le fu t trois fois — et 
dans quelles conditions! La première, l'inspec-
teur se présente à midi et demie. L'atelier était 
désert. Un bref colloque s'engagea. — L ' I N S -

PECTEUR : Vous employez des apprentis ? — 
MOT : Oui, monsieur; nous en avons trois. -•• 
Quel âge ont-ils ? - - Deux ont treize ans ; le 
troisième, quinze ; celui-ci termine son deuxiè-
me semestre d'apprentissage. — Vous ctes-
vous assuré qu'ils possèdent leur certificat 
d'études ? — Sans doute, sans quoi le proprié-
taire de l ' imprimerie, qui, étant délégué can-

tonal, connaît ses devoirs, ne les eût pas ad-
mis. — C'est très bien, monsieur; il ne me 
reste qu'à m'excuser d'avoir troublé votre 
repas. Et l 'inspecteur s'en fut , sceptique peut-
être quant à la sincérité de mes déclarations, 
mais heureux que l 'apparente franchise avec 
laquelle je les avais faites le dispensât de les 
vérifier. J ' a joute que, les apprentis en ques-
tion étant entrés avant moi à l ' imprimerie, 
j ' ignorais absolument s'ils étaient munis de 
leur certificat d'études,et l'on avouera qu'après 
la complaisante visite de l'inspecteur, il était 
superflu de s'en assurer. 

«La seconde fois (comment cela se fit-il) tous 
les journaux du département annoncèrent huit 
jours à l'avance le passage de l ' inspecteur. 
C'était pendant la période électorale de mai 
1892. Les imprimeries de notre sous-préfecture 
travaillaient jour et nuit, et l 'administrateur 
de celle où s'opérait Je t irage de notre journal 
ne se faisait point scrupule d'employer ses ap-
prentis de sept heures du matin à six heures 
du soir, et de neuf heures du soir à minuit ou 
une heure. Le moyen de faire autrement dans 
une petite ville où il n'y a point de personnel 
typographique disponible et à une epoque où 
l e s« manœuvres a dé joue r» nécessitent des 
t irages extraordinaires ? Nous assistâmes à 
l 'entrevue de l 'inspecteur et de l 'administra-
teur. Mêmes questions que précédemment ; 
puis l 'inspecteur ajouta : — Combien d'heures 
travaillent vos apprentis ? — Habituellement 
ils travaillent dix heures; en ce moment où 
ils sont occupé,« deux heures de nuit, j 'ai ré-
duit leur journée d'autant. Et l 'inspecteur né 
songea pas à vérifier comment, à une époque 
où les commandes électorales abondaient, un 
imprimeur pouvait maintenir la durée habi-
tuelle du travail de ses apprentis. Le fai t est, 
comme je l'ai dit, que ceux-ci effectuaient 
quatorze heures, que leur service dura un 
mois et que chacun d'eux reçut en récompense 
une gratification de trente francs. 

« L a troisième fois enfin, au mois de sep-
t embre 1892, l 'inspecteur observa que le règle-
ment sur le t ravai l n'était pas affiché. Sur la 
promesse que cet oubli serait immédiatement 
réparé, il s'en alla content. Quelques mois 
après, je revis l ' imprimerie : l 'affiche n'y 
était pas encore placardée. » 

A ces trois exemples, qui ne sont point choi-
sis arbitrairement, puisqu'ils concernent deux 
ateliers de la même industrie et situés dans la 
même ville, nous pouvons ajouter ceux-ci : 

Sous les combles d'une maison de la rue 
Alibert, à Paris, il existe un atelier de passe-
menterie pour ameublement qui occupe de 20 
à 24 ouvrières. Cet atelier était en si mauvai-
ses conditions d'hygiène qu'en 1894, un inspec-
teur du travail ordonna qu'on y fit d'impor-
tantes transformations. Le patron fit, en pré-
sence de ses ouvrières, les plus solennelles 
promesses, mais... se garda bien d'en tenir 
aucune. I l y a quelques mois, le même inspec-
teur visita le même atelier, conduit par le 
caissier : Voyez, lui dit celui-ci, toutes vos 
instructions ont été suivies. Nous avons réparé 
ceci, modifié cela, ouvert ce vasistas (l'atelier 
prend jour sur le toit)... Que répondit l'inspec-
teur ? « Monsieur, je suis satisfait. » 

Rue du Temple est un atelier qui, dans un 
espace de vingt-et-un mètres carrés seulement, 
contient dix heures par jour huit ouvrières, 
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se trouve, en outre, encombré d'étoffes et 
prend. , air sur une cour. L'inspecteur du tra-
vail, qui l'a visité deux fo's, n'a fait aucune 
observation. 

Un membre du Comité fédéral des Bourses 
du Travail expose ce détail, qui à lui seul dis-
penserait de toute argumentation : « Récem-
ment l'inspecteur se présenta dans la maison 
où je travaille et remarqua que le texte de la 
loi de 1892 n'était pas affiché. « Réparez cet 
oubli, n'est-ce pas? » dit-il; et avisant un al-
inanacli du plus grand modèle, il a j ou t a : 
« V o u s pouvez mettre l'affiche derrière cet 
almanach ; on ne la verra point et elle ne gê-
nera personne ». 

Ces exemp'es variés n'atlestent-ils pas que 
les inspecteurs eux-mêmes font obstacle à 
l'application de la loi de 1892 ? Sans doute, il 
semble que, de toutes les difficultés énumérées 
dans cette étude, celle-ci soit précisément la 
plus facile à supprimer. Quoi de plus simple ? 
Qu'on centuple le nombre des inspecteurs ; que 
leurs visites, tenues secrètes,soient contrôlées 
par les préfets et les sous-préfets, et voici les 
prescriptions légalement respectées. Mais 
combien, à l'usage, ces modifications seraient 
encore inefficaces ? Tenir secrètes les visites 
des inspecteurs ! Par quel moyen ? Pourrait-on 
cmpêcher le premier industriel inspecté d'an-
noncer à son domicile, au café, à la Bourse, 
aux journaux de la localité la visite qui lui 
aurait été fai te? Quant aux inspecteurs, outre 
qu'il serait impossible, faute de ressources, de 
les multiplier dans les proportions qui parais-
sent nécessaires, ce n'est point leur petit nom-
bre qui constitue le plus grand obstacle à l'ap-
plication de la loi, c'est la faiblesse humaine 
elle-même, encouragée par mille considéra-
tions de convenances, cle relayons, de tran-
quillité. L'inspection est. un service délicat ; 
elle éveille des résistances,soulève des conflits, 
oblige à suspecter et, par suite, à vérifier les 
déclarations faites par les industriels. Or, 
comment ne pas admettre qu'en face de ces 
industriels, qui, par leur situation, les fonc-
tions qu'ils exercent dans les conseils ou dans 
les chambres de commerce, leurs liens de fa-
mille, disposent d'une autorité le plus souvent 
considérable, l'inspecteur, qui, n'étant pas vic-
time de l'exploitation capitaliste, n'a pas inté-
rêt à ia combattre s'il y faut sacrifier sa pro-
pre situation, hésite à manifester les doutes 
qu'il éprouve sur la sincérité des déclarations 
reçues par lui ? Supposons le même seulement 
ami de son repos. S'il veut accomplir jusqu'au 
bout son devoir, il découvrira des fraudes 
qui le contraindront à verbaliser, à poursui-
vre, à batailler devant les tr ibunaux. Ne sont-
ce pas choses désagréables pour les tempé-
raments peu combatifs ? I l en résulte (et ce 
n'est certes pas une simple conjecture) que la 
plupart des contraventions dressées doivent 
l'avoir été pour des délits absolument fla-
grants, dont l'incoatestable publicité garde 
précisément l'inspecteur contre une haine ou-
verte des contrevenants ; les autres, celles 
qu'on peut feindre de ne pas voir, échappent à 
toute répression, Or, cette part qu'a la fai-
blesse humaine, l'esprit de caste, l 'intérêt per-
sonnel, à l'inapplication de la loi, est-ce une 
loi qui la supprimera? 

Au totalj combien de difficultés a rencon-
trées la loi de 1892 ? 

Io les interprétations judaïques, moyens 
dilatoires successivement abandonnés, du 
reste, à mesure que 1a jurisprudence fixa l'es-
prit des articles $ 2° diminution du salaire du 
personnel « protégé » dans une mesure corres-
pondante à la diminution légale de la durée du 
travail . (Le rapport de MM. Aguillon et Bou-
quet affirme que peu d'industriels réduisirent 
le salaire des femmes et des enfants ; mais 
cette affirmation est démentie par l'Office du 
travail lui-même, qui, dans le premier numéro 
de son Bulletin, disait : « Presque iouies ces 
grèves (celles déterminées par l'application de 
ia loi de 1892) ont eu pour unique cause la di-
minution de salaire que les patrons voulaient 
imposer en raison de la diminution des heures 
de travail, qui, à leurs yeux, devait amener 
une production moindre /Les ouvriers, de leur 
côté, désiraient sans doute travailler moins 
longtemps, mais ils tenaient surtout à conser-
ver leurs anciens salaires. D e l à des demandes 
de revision de tarifs de la part des ouvriers à 
la tâche, et d'augmentation du prix de l 'heure 
pour les ouvriers payés à l 'heure... ») ; 3° ren-
voi du personnel protégé ; 4° organisation 
d'équipes tournantes, système qui a pour ré-
sultat, soit de permettre* les f raudes sans con-
trôle possible, soit d 'aggraver la condition 
matérielle des femmes et des enfants en les 
obligeant à rester jusqu'à quatorze heures à 
l 'usine ; 5° extension du travail en chambre, 
plus funeste peut-être pour les ouvriers que 
le travail en atelier ; 6° intensification du tra-
vail, c'est-à-dire obligation pour les travail-
leurs d'accomplir en ' onze heures la tâche 
qu'ils accomplissaient auparavant en treize ou 
quatorze heures ; 7° insuffisance des pénali-
tés ; 8° faiblesse des inspecteurs, qui diminue 
les risques de poursuites en proportion telle 
que les industriels trouvent profit à les courir, 
et que lé total des amendes prononcées contre 
les contraventions connues reste incomparable-
ment inférieur au, bénéfice tiré des contra-
ventions impunies¿¡¡9° complicité, enfin, et des 
corps élus et des nragistrats qui, généralement 
hostiles à toute restriction de la « liberté » 
commerciale, acquittent volontiers les délin-
quants, depuis surtout qu'ils ne peuvent plus 
leur accorder le bénéfice des circonstances 
atténuantes. 

Tant d'obstacles peuvent-ils disparaître ? 
Evidemment non, tant qu'existera le système 
économique qui en est l 'auteur. On ne peut 
raisonnablement espérer que la richesse con-
sente à se suicider, ni même que l'homme issu 
mais sorti du prolétariat et placé dans des 
conditions de vie plus faciles qu'au temps où 
il fréquentai t l'atelier, ne sente pas moins 
douloureusement les maux dont naguère il 
souffrait lui-même et n'ait, par conséquent, 
moins de hâte à les dénoncer. 

La conclusion, donc, inspirée au Comité fé-
déral des Bourses du travail par l 'enquête 
dont on vient d'apprendre les résultats, c'est 
que le prolétariat perdrait son temps et à pour-
suivre l'amélioration d'une loi inaméliorable, 
et à compter sur d'autres que lui même 
pour mettre en application les quelques me-
sures protectrices qu'elle a édictées. 

Aussi longtemps que l'exécution de ces 
mesures sera confiée à des hommes qui, ne 
vivant pas la vie ouvrière, ne souffrant pas 
les milles tortures du travailleur, ne connais-
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sant ni les .'urmcnnges, ni l'insuffisante et 
îiiahaine alimentalion, ni les risques d'acci-
dent, ni les désordres physiologiques causés 
par les conditions fâcheuses du travail, n'ont 
pas un intérêt immédiat, pressant, personnel, 
a faire respecter l'existence des femmes et des 
enfants, rien d'efficace ne sera accompli. 

Il importe donc, d'une part, pour le proléta-
riat d'exiger que l'inspection du travail lui 
soit confiée, que les inspecteurs soient exclusi-
vement pris dans son sein, c'ést-.Vdire dans les 
syndicats. Cela obtenu, les infractions à la loi 
seront plus fréquemment constatées et plus 
énergiquement dénoncées, les dénis de justice 
<jles magistrats apparaîtront plus scandaleux, 
et le mécontentement populaire, l'agita* ion 
socialiste y gagneront en inténsité. 

Il faut, d'autre part, qu'à l'exemple de quel-
ques syndicats parisiens, tous les syndicats 
ouvriers créent des ligues pour la protection 
de l'ouvrière et de l'apprenti, et, loi en main, 
obligent les agents à constater les contraven 
tions commises à tout instant sur la voie pu-
blique, signalent aux inspecteurs les contra-
ventions ignorées, ne laissent échapper aucune 
occasion de protester contre la rapacité et 
l'égoïsme du patronat. La haine de l'exploita-
tion industrielle, l'énergie individuelle pour 
la combattre : voilà les seuls moyens que pos-
sède le prolétariat de sortir de l'abîme où. l'a 
plongé le Capital, de substituer aux condi-
tions économiques actuelles, c[ui rendent chi-
mérique tout espoir d'amélioration sociale, 
des conditions nouvelles où l'économie des for-
ces humaines ne soit pas inconciliable avec les 
exigences de la vie. 

F. P. 

Au prochain numéro : Historique de la Fédé-
ration nationale des Groupes ouvriers de la 
Voiture ; la Vie ouvrière en France (suite); 
les Unions d'ouvrier3 agricoles en Angleterre. 

«» « S-SSS-i-«—<a>— 

La Complainte du p'tit breton 

i 
C 'étai t un tout peti t breton 
Qu'avai t pas plus d 'barbc au menton 
Qu'sa gross ' caboche avait d'feintise ; 
I! par t i t pour le régiments-
P l e u r a n t son papa, sa maman , 
Ses oi's, sa vache et sa promise. 

II 
N'étai t point beau le p ' l i t breton. 
En le voyant , l ' sergent d 'p lanton 
Ne put r Tenir un éclat d ' r i re 
Qui gagna bientôt tout l 'quart ier . 
Tr is te début dans un métier 
Où faut subir tout sans r ien d i r e ! 

III 
Timide était le p ' t i t breton. 
I' t rembla i t devant l 'capiston 
Qui, plus raide que la Justice, 
Lui di t , en l ' /usil lant des yeux : 
« Maint 'nant , mon gai l lard, à nous deux, 
<< Il faudra bien qu ' tu t 'dégourdisses ! » 

I V 

N'ayant pas l'sou le p ' t i t breton. 
Pour offrir un kilog d'picton 
En manière de bienvenue, 
De plusieurs nuits i' n 'put dormir , 
N'faisant, avec de gros soupirs, . 
Qu ' ram'ner les d raps sur sa chair nue. 

V 
Têt ' dure avait le p ' t i t breton 
En vain, des mois, lui s ' r ina- t -on 
Les princip's de la théorie ; 
I' n 'en pouvait saisir un mot. 
Lors , s 'avisant qu i' faisait l 'sot, 
Le capi ta in ' s 'mit en fur ie . 

VI 
11 fit venir le p ' t i t breton 
Et l 'gratifia d 'un long sermon, 
Lui r 'présentant rConsei l de Guer re 
Ou Biribi comra' couronn 'ment 
De son s tupide en tê tement 
A n'vouloir et' bon mil i taire . 

VII 
D i a i r ' mieux promit le p'tit breton. 
Mais, sous l 'empir ' d' l 'émotion, 
Il fu t plus gauche à l'exercice 
Et laissa tomber son fusil , 
C'qui lui valut l ' texte subtil : 
« A refusé d'fair ' son service. » 

vin 
I' s 'vit pe rdu , le p'tit breton, 
Jeté dans un silo profond, 
Ou fusil lé comme rebelle. 
Après un souvenir aux vieux, 
A la promise, aux jours heureux, 
Il se fit sauter la cervelle. 

J E A N R É F I . E G . 

«»>c«aa9GOO»»3»o< «• 

LA QUESTION DES SUCRES 

La question des sucres — qui a donné récem-
ment lieu, à la Chambre, à une longue discus-
sion—estun des multiples problèmes auxquels 
la contradiction des régimes de protection et 
de libre-échange peut donner lieu. 

Ces deux régimes et les conséquences que 
tous deux ont sur le marché industriel ont été, 
depuis longtemps, examinés d'une manière ap-
profondie. !3i nous y revenons, c'est parce que 
leur lutte entre dans une nouvelle phase, inau-
gurée par la loi des primes à l'exportation 
récemment élaborée par le gouvernement. 

Toutefois, il faut reconnaître que, dans la 
circonstance actuelle, le gouvernement n'a pas, 
de lui-même, pris l'initiative de cette élabora-
tion. Son attitude lui a été commandée par 
celle qu'avait eue le gouvernement allemand. 

Il y a quinze ans, la production française du 
sucre était très élevée, comparée aux autres 
états européens ; l'exportation que la Franco 
en faisait était très grande. Le gouvernement 
allemand pour obtenir la suprématie sur les 
marchés étrangers, notamment sur celui de 
Londres, établit une prime à la production. Le 
gouvernement français, à sa remorque, on fit 
autant : il établit une prime de 7 francs par 
100 kilos. La lutte se continua, mais .avec cette 
différence que la puissance d'invention et de 
production étant plus prononcée en Allemagne 
qu'en France, l'Allemagne distança prompte-
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ment son adversaire. Pour accélérer le mou-
vement, le parlement allemand a établi, l'an 
dernier, une prime à l'exportation. Les pre-
mières conséquences de cette loi ont été de re-
jeter tous les industriels dans la raffinerie, ce 
qui a occasionné une production énorme et l'é-
coulement s'en est principalement effectué par 
•une prodigieuse exportation. Ces premiers 
effets, qui commencent à se produire, mena-
cent d'éteindre complètement l'exportation 
française et pourraient même se traduire par 
une concurrence à la France, sur le marché 
français lui-même. 

Dans ces conditions, il est explicable que 
notre gouvernement ne voie pas d'un œil im-
passible la lutte entreprise par l'Allemagne : 
on sait, en effet, que le principe -d'existence 
de tout gouvernement est de sauvegarder les 
intérêts des industriels nationaux. 

C'est donc dans le but de lutter contre cette 
concurrence que le gouvernement a proposé 
une prime à l'exportation. 

Qui est-ce qui paiera cette prime ? Le con-
sommateur français. 

Nous comprenons très bien l'état de prostra-
tion où se trouvent messieurs les rafiineurs en 
songeant à la diminution momentanée de leurs 
bénéfices. Mais, en vertu de quel principe 
sacro-saint» fera-t-on payer au consommateur 
une somme qui ira doubler leurs dividendes. 
Pour nous, cette prétention de pressurer le 
consommateur pour dédommager de gros in-
dustriels est inadmissible. 

L'industriel, par le seul fait de son com-
merce, prélève déjà sur le consommateur un 
bénéfice, assez élevé parfois ; il a donc un inté-
rêt évident à écouler ses marchandises, à pous-
ser à la consommation, en un mot, à réaliser le 
plus gros bénéfice possible. L'augmentation de 
la consommation du sucre étant impossible en 
France à cause de sa cherté — produite par 
l'impôt qui en triple le prix — il est certain 
que le capitaliste en cherchera de lui-même 
"l'écoulement à l 'étranger ; et malgré la con-
currence, il pourra lutter — tenaillé par son 
intérêt en jeu. Pourquoi alors doubler un bé-
néfice certain en faisant payer aux consomma-
teurs — par impôt indirect contre lequel on a 
tant protesté — une prime pour des produits 
qu'ils ne consommeront pas ? Voilà ce que les 
partisans des primes ont oublié de nous dire. 

Chose étrange ! L'absence d'impôt en Angle-
terre fait bénéficier cette puissance de la lutte 
qu'ont engagée entre elles la France et l'Alle-
magne, toutes deux voulant acquérir la prépon-
dérance sur le marché anglais. 

En voici les preuves : 
En France, l'impôt élève le prix du sucre à 

1 f r . 051e kilo, et la consommation s'est bornée 
annuellement à 10 kilos par habitant en 
moyenne. 

En Allemagne, l'impôt étant moins élevé 
qu'en France, le sucre coûte 0 f r . 75 et la con-
sommation est de 14 kilos. 

Quant à l 'Angleterre, dont le nombre des 
raffineries est très restreint, elle paye le sucre 
son prix véritable, c'est-à-dire 0 f r . 25, et ce 
pays, convoité par les tigres dont je viens 
de'parler, profite largement des regards hai-
neux qu'ils se jettent et en consomme 40 kilos 
eD moyenne par an et par habitant. 

Dites, après cela, à qui profitent les sacri-

fices qu'une nation s'impose dans le but.. . 
d'augmenter son.bien-ètre ! 

D'après cette méthode, pour consommer lar-
gement d'une chose, il faut laisser à autrui le 
soin de la produire. 

Mais ces primes à l'exportation ne profite-
ront pas seulement aux rafiineurs ; les spécu-
lateurs et la gouvernement y trouveront aussi 
leur compte. 

Elles profiteront aux spéculateurs, dis-ie : 
ces honorables détrousseurs ont acheté tout le 
sucre qu'ils pouvaient acheter ; aussitôt que la 
loi des primes sera promulguée, toute la pro-
duction passera la Manche et co pour ces 
gens « d'affaires » l'occasion de bénéfices con-
sidérables ; pendant ce temps, diminution du 
stock du sucre en France et augmentation de 
la cherté. Ce qui fait que le consommateur 
aura à supporter une double perte : le paie-
ment des primes et la haus-.e causée par la di-
minution du produit! 

Quant au gouvernement, il a un double inté-
rêt à cette petite opération : Io La nécessité 
d'équilibrer son budget ; 2° Le revenu que lui 
procurera la circulation'des produits. 

Car il ne faut pas oublier que l'impôt sur le 
sucre rapporte annuellement au gouvernement 
195 millions indispensables pour que le déficit 
du budget ne s'accentue pas. 

Et pour établir l'équilibre, l'occasion qui se 
présente est on ne peut meilleure. Le gouver-
nement Ta compris et s'est tenu le judicieux 
raisonnement que voici : 

J 'exporte annuellement 300,000 tonnes qui 
me rapportent en France 80 millions d'argent 
étranger. Par le fait de la circulation de ce 
métal, je prélève un impôt sous diverses for-
mes. Or, sur ces 80 millions, les droits que je 
prélèverai me rembourseront sinon la totalité, 
du moins une notable partie des 18 millions de 
primes que j'alloue aux rafiineurs. 

Donc, par ce système, je défends des inté-
rêts dont j 'ai la garde et je trouve les éléments 
nécessaires pour équilibrer mon budget. 

On constatera que ce raisonnement est moins 
honnête qu'habile, et on verra que si les inté-
rêts sont sauvegardés, les principes ne le sont 
pas. Tout au plus, sous ce rapport, ce serait 
d'une manière déguisée, un accroissement des 
dépenses budgétaires. 

Dans toute la discusión qui a eu lieu à la 
Chambre, on chercherait vainement un argu-
ment en faveur d'une classe de citoyens qui 
ont un intérêt primordial à la solution de la 
question : je veux parler des ouvriers des raf-
fineries. 

Nul n'ignore le dur labeur auquel ils sont 
astreints/ le salaire dérisoire qui leur est oc-
troyé en échange d'un travail déprimant-, je 
ne veux pas m étendre sur ces faits, ce sont 
choses archi-connues et je n'ai rien à appren-
dre au lecteur. 

Eh bien! dira-t-on, quelle situation va leur 
créer la nouvelle loi ? 

La réponse est simple : d'avantage, pour 
eux, il ne peut y en avoir. Ou l'exportation 
diminuera et avec elle le nombre des ou vriers, 
et alors ce sera la terrible période de chô-
mage qui s'annoncera : ou l'exportation se 
maintiendra dans les conditions présentes, et 
alors il peut se faire que l'effet de'la lutte qui 
se prépare ne se fasse pas attendre, auquel cas 
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le prix de la marchandise sera réduit et avec 
lui le salaire des ouvriers. 

Voilà sur quoi peuvent tabler ces malheu-
reux ! Ils ont, le choix entre la guillotine sèche 
et la mort par privations ! 

Le Citoyen Jaurès et ses collègues du groupe 
socialiste de la Chambre, ne voulant à aucun 
prix voter ce projet du gouvernement dont ils 
prévoyaient les funestes effet'«, ont proposé à 
leur tour un contre-projet pour arriver aux 
niêmes fins et même pour enterrer définitive-
ment, la lutte. Le moyen proposé par eux était 
de monopoliser la production du sucre entre 
les mains de l'Etat. 

Vous vous imaginez peut être que c'est là un 
commencement de socialisation des moyens de 
production et un premier pas fait dans la voie 
du collectivisme? Pas du tout! Le citoyen 
Jaurès s'en défend énergiquement. 

Alors qu'allait-il fa i re en cette galère ? Ne 
devait-il p ;s plutôt se tenir en dehors de cette 
discussion? Après tout, ce n'est pas notre 
affaire; n'empiétons pas sur le droit d'autrui 
et contentons-nous de vérifier les arguments 
que le citoyen Jaurès a brillamment dévelop-
pés à la tr ibune. 

En principe, le monopole est exécrable. 
Par sa haine de l'émulation et de la diversité 

dès efforts, sa sympathie pour l 'uniformité et 
la hiérarchie, Ja centralisation à outrance 
qu'il provoque, il empêche tous progrès. Avec 
lui les inventions sont, mort-nées, faute d'ap-
plication pratique; peu à peu l'industrie mono-
polisée décroît et dépérit jusqu'à complet 
anéantissement. 

Ceci serait suffisant pour voir d'un œil pres-
que antipathique des innovations de ce genre; 
mais il y a plus. Avec le monopole, l'exploi-
tant QUI ne redoute plus rien est, sous le rap-
port de l 'industrie qu'il exerce,le maître absolu 
de ceux qui consomment son produit, c'est-à-
dire de tout le monde. Il peut en élever le 
prix aussi haut que bon lui semble ou plutôt 
aussi loin que son intérêt le pousse. Il n'y a, à 
cela, aucune limite. 

Toutefois, lorsqu'un entrepreneur quelcon-
que ayant le monopole d'une industrie soit de 
production, soit de circulation veut élever son 
tarif au delà d'un degré raisonnable, l 'Etat 
pevt en réglementer le prix. Mais lorsque le 
"monopoleur est l 'Etat lui-même, il n'y a plus 
aucune raison pour que le prix ne s'élève dans 
des proportions incommensurables; car par 
qui voulez-vous faire faire une réglementa-
tion, alors? Par l'Etat ? C'ést une absurdité. 

Mais assez de généralités. Du reste, le ci-
toyen Jaurès a protesté, et avec juste raison^ 
contre le procède qui consiste à n'écarter un 
système que pour des raisons théoriques. Pour 
ne pas encourir le même reproche, il nous 
reste à démontrer que tous les inconvénients 
que nous venons de signaler s'appliquent en 
particulier au cas dont il s'agit. 

Le citoyen Jaurès a constaté que les raffine-
ries sont possédées par un très petit nombre 
d'individus. Ces individus ayant formé entre 
eux un Syndicat, ont constitue par là un mono-
pole de fait et c'est à cela qu'il veut, remédier. 
Comment ? En créant un monopole bien autre-
ment redoutable : le monopole de l'Etat, 

Il dit ceci : l 'Etat se chargera, après un 
juste et préalable remboursement aux raffi-
neurs pour le tort qu'il leur causera en se 
substituant à eux — ce qui aurait pour effet de 
grever le budget sous une forme nouvelle 
1 Etat se chargera de la production du sucre ; 
l'impôt qui y est afférent n'étant pas réduit, 
l'exportation se fera donc par les soins de 
mat . 

Admirez ce raisonnement : l 'Etat français 
et nationaliste fera payer le sucre à des Fran-
çais 1 fr . 05 le kil'Og au minimum et aux An-
glaisé f r . 25 centimes. 

Nous ne sommes pas suspects de chauvi-
nisme ; néanmoins nous voudrions un peu plus 
d'égalité dans les rapports. 

Mais ce raisonnement est surtout défectueux 
à cause de ceci : c'est que la production dimi-
nuera et que l'exportation deviendra progres-
sivement nulle. 

L'expérience des allumettes et du tabac est 
là pour nous instruire. Prenons, par exemple, 
les allumettes. 

Avant que l'Etat se soit arrogé le droit ex-
clusif de la fabrication et de-la vente des allu-
mettes, la France en faisait une exportation 
très importante. Depuis, non seulement l'Etat 
n'en exporte plus une seule, mais encore il est 
quelquefois contraint d'en demander à ses 
voisins. Ce qui prouve, comme je le dis plus 
haut, que les monopoles ont pour effet immé-
diat d 'arrêter le progrès et d'entraver la mar-
che ascendante de la civilisation. 

Eh bien! il en serait de même pour le su-
cre. 

La monopolisation de cette industrie ]5ar 
l 'Etat aurait pour effet prochain d'en restrein-
dre graduellement la production et par consé-
quent de restreindre aussi le nombre d'ou-
vriers employés dans les raffineries. 

Cela se ferait sans le plus petit avantage 
pour le consommateur et même ce serait pour 
ce dernier une source de spoliation, car l'Etat, 
grand dispensateur du sucre, aurait toute lati-
tude pour en élever le prix aussi haut que bon 
lui semblerait pour équilibrer son budget qui 
va toujours croissant. 

Le seul, l'unique moyen de résoudre cet 
épineux problème, est bien simple : élargisse-
ment de la consommation intérieure par la 
suppression totale de l'impôt. 

— Mais, me dira-t-on, où reporter les 195 
millions que produit cet impôt? —Ne le repor-
tez pas, répondrai-je ! Voici un moyen que, 
jamais, du reste, vous ne mettrez a exécution : 
Nous sommes affligés d'une armée de fonc-
tionnaires, dont certains touchent un traite-
ment très élevé. Réduisez des neuf dixièmes 
le nombre de ces fonctionnaires et ne donnez 
à aucun un traitement au dessus de 4000 francs 
à Paris et de 3000 en province. 

Remarquez que notre habituelle exigence 
ne sera point encore satisfaite, car le bénéfice 
de celte expropriation pour cause d'utilité pu-
blique ne sera ctu'une amélioration bien mi-
ni jne pour la elassse travailleuse, mais si 
minimes que soient ces lambeaux d'améliora-
tion, elle ne les refusera pas. 

J e sais que je vous demande l'impossible : 
vous ne ferez jamais cela. Périssent tous les 
travailleurs plutôt que de diminuer le budget 
d'un centime ! Cependant la solution est à ce 
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prix : il faut choisir entre la routine et le pro-
grès, entre la spoliation de la classe ouvrière 
et la diminution des improductivités publi-
ques. 

Vous me répondez que ce n'est pas de votre 
ressort, que vous êtes créés et mis au monde 
pour défendre la nation et concilier dans la 
nation les parties dissidentes. Alors j e conclus 
contre vous : le maximum de ce que vous pou-
vez faire — l'impossible selon vous — est à 
cent lieues du minimum de ce qui peut nous 
profiter; dans ces conditions, votre théorie du 
juste milieu est impossible. 

* 
* * 

Après la critique que nous venons de faire 
de cette loi des primes et du contre-projet 
Jaurès, le lecteur conclura facilement que 
nous ne prenons pas parti : nous montrons 
simplement aux travailleurs leur perpétuel 
écrasement entre le marteau du libre-échange 
et l'enclume de la protection, et l'impuissance 
du parlement à résoudre ces questions insolu-
bles dans notre routine présente. Dans ces 
discussions nous voyons clairement la situa-
tion économique qui* jusqu'ici n'a abouti qu'à 
l'éclectisme, voulant concilier des intérêts an-
tagoniques et mécontentant ainsi tous les in-
téressés. 

C'est pourquoi, en présence de l'incapacité 
de la députation et de la caducité dont sont 
frappées à l'avance toutes les réformes parle-
mentaires, nous n'avons et ne pouvons avoir 
vis-à-vis du Parlement qu'une ait tude, la seule 
qui soit raisonnable et légitime : la guerre. 

A L R F E D DUFRÏSSNE 

La Coopération socialiste 
EN BELGIQUE 

Notre but n'est pas de faire l 'histoire de la 
coopération. Qu'il nous suffise de rappeler 
l'origine socialiste de la coopération. Robert 
Owen, en Angleterre, Bûchez et Fourier, en 
France, comptent parmi les précurseurs du 
socialisme, ils ont tous deux poursuivi la 
transformation de la société et préconisé l'as-
sociation coopérai vo. 

La coopération se manifeste sous des formés 
différentes. En Angleterre, c'est le type d'as-
sociation de consommation qui a la préférence ; 
en France, c'est la coopération de production 
qui s'est développée tout d'abord.; en Allema-
gne, la Banque populaire est le type préféré. 

En Belgique, le premier mouvement coopé-
ratif s'est manifesté sous la forme de sociétés 
de production, (tailleurs, cordonniers, etc.) 
vers 1848. Plus tard, au début de l'Internatio-
nale, en 1866, c'est la société de consommation 
qui a la préférence et, depuis quelque dix ans 
c'est surtout sous la forme de Boulangerie 
coopérative que ce genre d'association s'est 
manifesté et s'est p;opagé d'une façon vrai-
ment remarquable. 

Quoique frères d'origine, coopération et 
socialisme n'ont pas toujours marché de pair. 
Cela tient surtout à ceci, c'est que certains 
eoopérateurs ont vu dans l'association coopé-
rative la solution de la question seciale. 

En France, après la chute de la Commune 
de Paris et l'écrasement des prolétaires pari-
siens, les ouvriers eoopérateurs ont é(c les 
premiers à reparler du socialisme, dans sa 
forme la plus modérée, il est vrai. Faut-il rap-
peler que plusieurs membres de là Commune 
de Paris avaient été d'ardents eoopérateurs ? 
Tel était le cas de Mal on, qui avait fondé la 
Revendication de Puteaux, qui existe encore, 
et celui de Varlin, qui avait constitué la 
société d'alimentation appelée la Marmite. 

Pendant plusieurs années, la lutte a été vive 
entre eoopérateurs et collectivistes français et 
ceux-ci eurent le dessus au congrès de Mar-
seille (1879). 

En Angleterre, le pays de coopération par 
excellence, le mouvement coopératif est très 
prospère, mais n'a pas ce caractère socialiste 
que nous trouvons indispensable pour le déve-r 
loppernent de nos idées. 

En Allemagne aussi, nous voyons les socia-
listes peu enthousiastes de la coopération. 

Dans les Congrès tenus dans ce pays, la 
coopération a eu à subir plus d'un assaut; et, 
il faut bien le reconnaître, ce sont les défen-
seurs de la coopération qui ont été battus. 

Les coopératives les plus répandues en Alle-
magne sont les coopératives de production. 
Nous connaissons toutes les difficultés que 
rencontre ce genre de sociétés, et comme nous 
le disions dans notre rapport présenté au der-
nier Congrès national belge, « leur tâche est 
très difficile, les coopératives de consommation 
ont à lutter contre l 'acharnement de leurs 
concurrents capitalistes et souvent elles n'ont 
pas suffisamment de ressources pour se déve-
lopper et se faire connaître ». 

Ce n'est pas un motif suffisant pour les con-
damner, et si nous sommes d'accord que la 
coopération n'est pas la panacée, elle n'est pas 
non plus l 'adversaire du socialisme. Tout cela 
dépend du point de vue de départ et du rôle 
qu'on veut faire jouer à la coopération dans 
1 organisme de la socrété. 

Quant à nous, nous répétons avec César de 
Paèpe (1), il y a dix ans : la coopération ne 
mérite : 
«Ni cet excès d'honneur, ni cette indignité. » 

En Belgique, pareille lutte n'a jamais existé, 
et coopération et socialisme ont toujours mar-
ché ensemble au lieu de se combattre. 

I I 
C'est que pour les socialistes belges, la coo-

pération n'est pas un but, mais un moyen. I l s 
ne croient point, comme nous le disions plus 
haut, que la coopération soit une panacée, un 
remède à la crise sociale. Non, la coopération, 
pour nous, est un puissant moyen d'organisa-
tion et de propagande. 

Pour prospérer et faire des progrès, les par-
tis socialistes ont besoin de journaux, de dis-
tr ibuer des brochures, d'organiser des mee-
tings, des conférences, d'avoir des locaux, et<3. 
Mais pour tout cela il faut de l 'argent, beau-
coup d'argent, <t celui-ci fait défaut dans les 
pays de bas salaires. 

0 •, les cotisations, qui sont souvent à un 
taux dérisoire, se paient difficilement. Puis, 
pourquoi payer des cotisations, fa i re des sacri-

(1) E x t r a i t du National du 3 a v r i l 1885. 
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fices quand on n'a pas de résultats immédiats? 
Ainsi raisonnent beaucoup ¡d'ouvriers. 

Eli bien, grâce à la société coopérative, on 
procure aux ouvriers certains avantages qui 
ne sont pas à dédaigner. On les organise faci-
lement, on les réunit et il suffit souvent que 
les ouvriers soient rassemblés pour qu'ils dis-
cutent le,urs intérêts et par suite embrassent 
les idées socialistes. 

Le mouvement coopératif dans la forme qu'il 
revêt actuellement en Belgique, a pris nais-
sance à Gand. 

Les socialistes de cette ville, voyant les dif-
ficultés qu'ils rencontraient de réunir, de 
grouper les ouvriers dans leurs syndicats de 
métiers, se sont, dit un jour : « Essayons de la 
coopération. » 

l is louèrent une cave, dans une maison ser-
vant de cabaret et y installèrent un four à 
cuire le pain. 

Une cinquantaine do membres à peine s'é-
taient fait inscrire pour prendre du pain. Deux 
ou trois ans après, la Société avait fait de tels 
progrès qu'un vaste immeuble fut loué ; on y 
fit construire des fours perfectionnés, des pé-
trins mécaniques. 

LTn superbe local, avec café et nombreuses 
salles de réunion, fut ouvert; puis une impri-
merie. Aujourd'hui le Vooruit a des locaux, 
des salles de fêtes, des succursales dans les 
principaux quartiers de la ville de Gand, fait 
des millions de francs d'affaires chaque année 
et compte sept à huit mille familles ĉ ui achè-
tent du pain, des chaussures, des vêtements, 
d3s épiceries, des médicaments, etc., etc., à la 
grande coopérative socialiste. 

Le même phénomène s'est produit dans les 
autres grandes villes et dans des cantons in-
dustriels moins importants. 

La coopérative la Maison du Peuple de 
Bruxelles compte actuellement 12 000 famille?, 
c'est-à-dire 60,000 membres consommateurs. 
A Jolimont, Liège, Vervieris, Anvers, Malines, 
Louvain, Charleroi, au Borinage et dans cent 
autres localités, il existe des Boulangeries 
coopératives, d'autres sociétés d'alimentation, 
des locaux socialistes, etc. 

Toutes ces sociétés coopératives sont affi-
liées au parti ouvrier et elles lui procurent des 
ressources pour la propagande. 

Nous avons, en Belgique, quatre journaux 
socialistes quotidiens, deux publies en langue 
française et deux e.i langue flamande. Il y a, 
de plus, une douzaine de journaux hebdoma-
daires. 

Les quatre journaux quotidiens tirent en-
semble environ 100.000 exemplaires par jour. 

Eh bien, si tout cela existe, si tout cela a été 
rêndu possible,c'est parce que les coopératives 
ont consacré une partie de leurs bénéfices à 
la propagande socialiste. Sans nos coopérati-
ves, il eût été impossible de faire vivre des 
journaux quotidiens qui. avant de faire leurs 
frais, coûtent beaucoup d'argent. 

Plus de cent mille francs, provenant des bé-
néfices réalisés par ces coopératives sont con-
sacrés, chaque année, à la propagande socia-
liste, eous forme de cotisation au parti, subsi-
des aux journaux, aux bibliothèques, aux 
ouvriers en, grève, aux groupes d'art et d'agré-
ment, aux syndicats, aux mutualités et a la 
propagande électorale. 

Les coopératives permettent aux ouvriers de 
vivre à meilleur marché et les commerçants, 
pour ne pas perdre leur clientèle, se sont vus 
obligés de diminuer leurs bénéfices; grâce 
aux coopératives, tous les habitants bénéficient 
ainsi du bon marché des produits. 

En général, les ouvriers et employés des 
coopératives socialistes sont bien traités. Ils 
ont des salaires plus élevés que dans l'indus-
trie privée, jouissent de la journée de huit 
heures et ont une part dans les bénéfices de 
l'œuvre. 

Un point qui n'est pas à dédaigner : Quand 
un de nos propagandistes est chassé par son 
patron à cause de ses opinions, presque tou-
jours, il est certain de trouver un emploi à la 
coopérative qui émancipe ainsi et rend indé-
pendante l'élite des ouvriers socialistes, qui 
peuvent continuer leur œuvre de propagande 
sans avoir à craindre de mourir de faim. 

Enfin, la société coopérative est une école de 
solidarité. Les ouvriers apprennent à se con-
naître ; ils font leur éducation administra-
tive. 

Les meilleures preuves que la coopérative 
est un excellent instrument de propagande, 
c'est que nos adversaires cléricaux qui, pen-
dant longtemps, ont combattu la coopérative, 
organisent partout des sociétés de ce genre, 
afin d'attirer à eux les ouvriers et de se procu-
rer des ressources pour leur propagande. 

D'autre part, le gouvernement, cpii, avant le 
grand développement des sociétés coopérati-
ves, était favorable à ce mouvement, a fait 
voter depuis des lois restrictives et les adver-
saires de la coopération— les intermédiaires 
— nous combattent en réclamant de plus en 
plus des lois d'exception contre les coopéra-
tives. 

{A suivre.) 

Colonisation et Communisme (i) 

La question coloniale n'est pas une question 
distincte de la question sociale ; elle n'en est 
qu'un aspect particulier. Mais, pour combattre 
le capitalisme, il est nécessaire de connaître 
chacun des éléments qui constituent sa force. 

Dans la société actuelle, les produits sont 
fabriqués, noa pas pour la consommation, 
mais pour la vente. Le producteur n'en con-
somme qu'une faible part; une autre part 
sert à nourrir les parasites : le reste — part la 
plus importante — est capitalisé au profit de 
ces parasites. L'œuvre de la société capitaliste 
est de donner aux fruits du travail une plus-
value, pour servir à l'augmentation indéfinie 
du Capital. 

Du produit net du travail, le capitaliste fait 
trois parts : il s'attribue la première, parce 
qu'il s'appelle lion} il jette les os aux travail-
leurs, et de la troisième il grossit son capital 
initiai. 

A l'aide de ce nouveau capital, il augmen-
tera ce qu'il appelle le fonds des salaires, en 
augmentant le nom'-re de ses ouvriers. De 
cette façon, le taux absolu de ses profits, s'il 
ne trouvait point po r de nouveaux produits 

(1) Analyse d 'une conférence fa i te à la salle du 
Commercé, le 9 j anv i e r 1897, par Lr. Marchand. 
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des débouchés nouveaux, diminuerait à mesure 
qu'augmenterait le capital engagé dans son 
entreprise. Supposons, en effet, que, pour un 
capital de 100,000 francs, le capitaliste ait payé 
10.000 francs do salaires et réalisé 15,000 francs 
de profits: que, l'année suivante, il engage un 
capital double, soit 200,000 francs, et que «es 
salaires, au lieu de s'élever à 20*000 francs, 
atteignent à 25,000 francs, ses profit«, au lieu, 
de doubler, n'atteindront qu'à 25,000 francs ; 
ils auront donc subi sur la progression fior 
male une diminution de 5,000 francs, bien que 
son capital ait augmenté de 10,000 francs. Mais 
un moyen s'offre à lui de compenser cette 
baisse du taux absolu de ses profits : c'est 
d'exporter ses marchandises. Par là, il débar-
rasse le marché national de l'accumulation de 
produits inutilisés, et s'oblige à exploiter une; 
plus grande quantité de force-travail, c'est-à-
dire a capitaliser de plus on plus. 

La découverte de l 'Amérique avait déter-
miné une premiere révolution économique; 
la découverte de la vapeur et, dé i',électricité 
en opéra une seconde. Depuis lors, on fabrique 
démesurément; les profits du capital croissent 
dans une incalculable proportion*, et comme, 
malgré cette plus-value, les salaires ne dépas-
sent point la somme strictement nécessaire à 
rexistence. i 'ouvrier ne participe point à l'aug-
mentation de la richesse sociale. 

La machine supprime les bras ; les chômages 
se multiplient ; une armée de sans-travail se 
constitue, et désormais le capitaliste, au lieu 
d'être obligé comme jadis d'élever le fonds 
des salaires à mesure que l'extension de son 
entreprise nécessitait une augmentation de 
son personnel, affecte la part de produits ainsi 
économisée au perfectionnement dé son outil-
lage mécanique. La dépense est moindre, le 
profit supérieur, et le taux absolu des bénéfices 
se relève. 

Où donc expédier les produits surabondants ? 
Aux colonies. Si la colonie est habitée, ses ha-
bitants seront tenus de boire de l'alcool, de se 
tailler des vêtements inutiles dans les coton-
nades européennes. Si elle est inhabitée, on la 
peuplera d'émigrants, à qui il faudra, pour la 
défricher, des outils, des machines; le plus 
clair de leur travail servira à vider les entre-
pôts. 

La colonie aura cet autre avantage de débar-
rasser la métropole d'une partie de l 'armée 
des sans-travail. Sans doute, il faut de la force 
disponible pour assurer le bon marché de la 
main-d'œuvre : mais, en vérité, les chômeurs 
sont trop. Utile pour une société manufactu-
rière, la. colonisation devient nécessaire pour 
une société de grande industrie machiniste. 

A vrai dire, la partie colonisable du globe 
se restreint de plus eu plus. Les Américains 
et les Australiens ne veulent plus de colonies 
é t rangères ; l'Asie regorge d 'habi tants ; les 
colons de l 'Afrique meridionale refusent de 
laisser débarquer des travailleurs hindous ; 
Ménélick a mis fin à l 'ambition italienne ; les 
Anglais en Nubie, les Français à Madagascar 
se préparent peut-être des difficultés qu'ils 
n'avaient pas prévues. L'œuvre colonisatrice, 
en un mot, devient difficile. 

Cependant, elle est encore possible. L 'Afri-

?ue tropicale est libre ; l 'Amérique du Sud, 
ermée aux colons, est ouverte aux émigrants ; 

les terres les plus malsaines deviendront ha-
bitables, si quelques générations d'êtres hu-: 
mains consentent, pour les améliorer, à sacri-
fier leur existence. Bref, tant que le régime 
capitaliste subsistera, nous aurons une poli-
tique coloniale, « la fondation des colonies 
étant, dit Stuart Mili, la meilleure affaire dans 
laquelle on puisse engager les capitaux d'un 
vieil et riche pays ». 

Coinmeirt on colonise 

Quels sont donc les procédés de colonisation ? 
Comme les populations indigènes ont pris l'ha-
bitude de résister à la prise de possession de 
leur pays, le premier acte colonial, c'est la 
guerre. 

La guerre faite, et pour conserver la colonie,-
il faut une administration militaire, que sou-
tiendra l 'armée coloniale : combinaison ingé-
nieuse qui t ransforme une partie des vaincus 
en gardes-chiourmes de l'autre. 

Cela fait, on commence à exploiter la ter re 
et les hommes conquis. Si les indigènes sont 
laborieux, d'un caractère doux et soumis, 
l 'avantage de les t ransformer en prolétaires 
est évident. C'est ce qu'on a fait dos nègres 
transportés en Amérique après le'iir émancipa-
tion ; des Hindous et des Maoris, après toute-
fois qu'ils eurent prouvé aux Anglais leur 
intention de ne pas se la sser dévorer comme 
de simples Apaches. C'est ce que les colons du 
Transvaal voudraient faire en construisant 
aux Cafres des habitations, comme les patrons 
européens construisent des cités ouvrières; 
mais les Cafres ne voient pas les avantages du 
prolétariat et, quand ils ont amassé dé quoi 
vivre pendant six mois, ils préfèrent s'en re-
tourner dans leurs savanes ; aussi sont-ils des-
tinés à disparaître, comme les Kabyles, comme 
les Peaux-rouges, soit empoisonnés par l'eau-
de-vie, soit décimés à coups de carabine, 
comme en Australie, comme en Amérique, où 
le gouvernement des colonies de puritains an-
glais payait de 1,500 à 2,500 franc,s chaque 
scalp d'Indien. 

La destruction des indigènes n'est toutefois 
pas une solution. La première solution trouvée 
fu t l'esclavage. L'esclavage offre d'inappré-
ciables avantages, car il assure la continuité 
du travail. Un'Mémoire, publié par la Compa-
gnie allemande de l 'Afrique orientale, et inti-
tulé : l'Art de dresser les nègres au travail des 
plantations, d i t : « I l faut habituer le noir à se 
considérer à perpétuité comme le subordonné 
du colon allemand, tenir les enfants indigènes 
éloignés de la maison paternelle et de leurs 
parents, dont le commerce avec leur progéni-
ture devra être sévèrement contrôlé ; les 
enfants devront de toute façon être considérés 
comme une propriété de l 'établissement auquel 
ils sont attachés. » C'est ce qui a permis à un 
autre colonial allemand. Roscher, de dire : 
« L'esclavage du nègre a son côté brillant. 
L'injustice sociale de l'esclavage a fai t perdre 
de vue ses avantages économiques. » 

Dans les pays vierges, il faut procéder autre-
ment. Le problème était difficile, car des 
émigrants sont nécessaires, et l'on en a vu 
beaucoup s'affranchir du capitaliste qui les 
avait fait venir d'Europe. « On a vu, dit M. de 
Molioari, !de simples travail leurs exploiter à 
leur tour les entrepreneurs d'industrie, exiger 

Coll. CEDIAS-Musée social (http://cediasbibli.org)



d'eux des salaires hors do toute proportion 
avec la p a r t l éy i t ime qui leur revenait sur le 
produit. » Aussi, les partisans de la colonisa-
tion systématique ont-ils proposé que le prix 
des terres soit fixé officiellement et assez élevé 
pour que l'immigrant reste salarié pendant un_ 
certain laps de temps. Ce système a été appliqué 
en Australie avec tant d'avantages que M. 
Leroy-Beaulicu n'hésite pas à le recommander, 
au moins en partie, pour les tontives ulté-
rieures. Sera-t-il applicab'e ? Peut-être, car ies 
tentatives d'embauchage faites en Europe pour 
les colonies trouveront trop do malheureux 
travailleurs disposés à quitter le sol natal pour 
les pays neufs. 

Du reste, une partie de l'armée des sans tra-
vail, si elle ne consent pas de bonne grâce à 
préparer des champs d'exploitation pour les 
parties honnêtes de la société, s'y verra bruta-
lement contrainte. N'a-t-on pas adopté pour 
cela une loi sur les récidivistes ? 

La relégation, dit cette loi, pourra être pro-
noncée après six condamnations pour vaga-
bondage et mendicité. Or, quel travailleur est 
certain de n'être pas demain sans travail, sans 
pain et sans toit '? Et quand une fois on a cou-
ché dehors, combien faut-il de temps pour 
être enfermé six fois comme vagabond ? A la 
porte, donc, les gueux;, car, ainsi que le dit M. 
Leroy Beaulieu, « il faut toute la légèreté 
française et la sentimentalité excessive qui 
est de mode aujourd'hui, pour qu'on a i t 'pu 
contester, à l'occasion de la loi sur les récidi-
vistes, toute la bienfaisante influence sur los 
colonies naissantes d'un système de déporta-
tion bien organisé ». 

Pénurie de femmes 

On s'est cependant aperçu qu'à L'organisation 
coloniale, commencée il y a vingt-cinq ans, il 
manque q uelque chose. « Nos colonies, dit M. 
Chailley-Bert, sont une société anormale; l'élé-
ment primordial de toute société y fait défaut, 
ou y est rare : l 'élément féminin... La vie de 
famille n'existe presque nulle part, et là ou 
elle existe, elle est menacée... C'est là une 
cause profonde de malaise et de trouble qui 
n'a échappé à personne. L'opinion est unanime : 
les colonies manquent de femmes, les colonies 
veulent des femmes. Il faut leur en procurer. » 
11 faut donc chercher à créer pour les colons 
un foyer, une famille qui les fixe définitive-
ment sur la terre nouvelle. 

Mais comment y parvenir ? Les Hollandais, 
hommes grossiers, ne dédaignent pas, quand 
il le faut, d'épouser des indigenes ; les Anglais, 
gent mercantile, mais en qui le mercantilisme 
n'a pas étouffé tout respect de la liberté indi-
viduelle, se contentent de faire appel aux 
bonnes volontés féminines, et, à l'aidé de so-
ciétés d'émigration, réunissent à Londres des 
théories de femmes de dix-huit à quarante 
ans, qu'ils logent, patronnent, groupent, con-
duisent au port d'embarquement et font accom-
pagner durant le voyage par une matroné 
d'expérience. 

Mais les Français n'ont ni les goûts grossiers 
des Hollandais, ni les scrupules des Anglais. 
I l faut à leurs colonies des femmes blanches, 
instruites, de condition sociale plutôt élevée, 
bref, des femmes douées de toutes les qualités. 
Comment se les procurer? Oh ! très simple-

ment. Certaines personnes, que M. Chailley-
Bert rougit sans doute de nommer, ont eu 
l'idée suivante. L'Etat dispose aux colonies 
d'emplois pour l'occupation desquels il y a 
foule, tant est grande la misère! Qu'il abuse 
de cette situation, et qu'au lieu de pourvoir 
d'hommes les places disponibles, il Les pour-
voie des filles et des femmes condamnées au 
labeur bureaucratique ; qu'il peuple de ces 
malheureuses les écoles, les postes, les télé-
graphes c "loniaux. Quoi de plus impie! On 
demande du pain à i ' E t à t ; l'Etat en donnera 
au Tonkin, à Madagascar, ou n'en donnera 
pas du tout. Système admirable qui sert tous 
les intérêts — sauf ceux de l'intéressée, mais 
c'est si peu de chose ! 

Tel est le système colonial ; et ce système ne 
finira qu'avec le monde capitaliste. Une société 
communiste n'aura pas besoin de débouchés 
pour ses produits, puisqu'elle consommera et 
échangera sans vendre ; elle n'aura pas besoin 
d'étendre sans cesse son champ d'activité, 
puisque le capital existant et socialisé sera 
toujours égal aux besoins de la consommation; 
l'exploitation coloniale y cédera la place à Un 
élargissement de la terre humainement habi-
table 

LA SCIERIE MÉCANIQUE 
EN FRANCE 

Depuis que le machinisme a pris place dans 
les ateliers de charpente, menuiserie et ébé-
nisterie, la corporation des ouvriers scieurs à 
la mécanique et des parties similaires devient 
chaque jour de plus en plus grande. Ce n'est 
pas cependant un métier des plus doux que 
celui du scieur à la mécanique.. Si c'est un 
scieur a la scie circulaire, il est bien rare qu'il 
n'ait à traîner du matin au soir, sur sa ma-
chine, d'énormes pièces de bois, Le scieur au 
cylindre, lui, peine beaucoup moins, la ma-
chine entraînant d'elle-même le morceau à 
scier. 

Pour le découpeur, si syn travail est plus 
doux, il exige plus de connaissances et certai-
nement plus d'attention. Mais à mesure que le 
nombre des scieries mécaniques devient plus 
grand, le prix des salaires devient de plus en 
plus restreint; et nous voyons dans les centres 
où l 'industrie du bois est le plus développée, 
les salaires des ouvriers des scieries mécani-
ques baisser en proportion du développement 
du machinisme. Ainsi, à Toulon, en 1890, la 
corporation des scieurs à la mécanique se met-
tait en grève, réclamant une journée de 6 francs 
pour douze heures de travail. Actuellement, 
dans les Bouches-du-Rhône, où il y a plus de 
cinquante scieries mécaniques* les prix varient 
de 4 fr . 50 à 5 fr . 50. Dans la Charente, notam-
ment à Cognac, les scieurs à la mécanique se 
mirent en grève en 1895 pour obtenir une aug-
mentation de 0 f r . 50 par jour, la journée étant 
à cette époque de 4 f r . 50 à 4 fr . 75 et 5 francs. 

Dans r isero, les ouvriers des scieries méca-
niques gagnent à peine 3 fr . 50. Dans la Loire-
Inférieure, les scieurs gagnent de 3 fr . à 4 fr . , 
les mouluriers 4 f r . 50 et íes raboteurs-parque-
teurs 3 francs à 3 fr. 60. Au Havre, a Son . 
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fleur, à Cherbourg, c'est tout au plus si les 
ouvriers des scieries mécaniques gagnent 3 f r . 
par jour, les patrons des scieries mécaniques 
à façon se faisant, comme dans la Suède et la 
Norvège, une grande concurrence sur les prix 
des sciages et rabotages à façon, I l en résulte; 
que les ouvriers sont soumis au surmenage et 
à une honteuse exploitation. 

Les patrons, par rapacité, au lieu de n'occu-
per que des ouvriers de la corporation, em-
ploient souvent des hommes de peine ou ma-
nœuvres. Il en résulte qu'avec la diminution 
des salaires, ces hommes do peine se conten-
tent d'un sou de plus par heure que le prix 
de leur travail habituel, le nombre des 
accidents grandit dans des' proportions consi-
dérables, et c'est par centaines qu'il faut 
compter maintenant les victimes des scies mé-
caniques, ce sont de véritables scieries hu-
maines. Qui n'a pas vu ces machines fonction-
ner ne peut se rendre compte des dangers 
auxquels sont exposés tous les jours les ou-
vriers des scieries mécaniques, ces scies cou-
pant les doigts, quelquefois les bras ; ces rabo -
leuses-dégauchisseuses rognant aussi bien une 
main qu'un simple bout de bois ; les toupies 
marchant à des vitesses qui varient de trois à 
quatre mille tours à la minute, sont aussi des 
outils des plus dangereux. Et il est peu de 
mouluriers qui aient les mains vierges de cou-
pures. Combien ont perdu deu-x, trois et quatre 
doigts ! 

En échange de ces terribles accidents, il est 
vrai, les patrons assurent leurs ouvriers à des 
Compagnies d'assurances. Mais là encore l'ex-
ploitation se fait sur une vaste échelle. Quand 
l'un de nous perd un membre et que, couché 
sur un lit d'hôpital, la misère entre dans sa 
maison, vite la Compagnie, qui s'enrichit avec 
les gros sous des travailleurs retenus par le 
patron, offre au sinistré une somme dérisoire 
pour un bras coupé. N'a-t on pas vu une des 
plus grandes Compagnies d'assurances pari-
siennes offrir 500 francs pour trois doigts cou-
pés de la main droite, 400 francs peur un œil 
crevé par un éclat de bois lancé par la scie 
circulaire? Quand la victime refuse de se 
laisser voler ainsi et que l'affaire se poursuit 
devant les tribunaux, il est rare qu'une solu-
tion intervienne avant une année, après que 
le patron ou la Compagnie qui plaide ont em-
ployé tous les arguments possibles pour dé-
montrer que la responsabilité de l'accident in-
combe à l 'ouvrier blessé. Que de mensonges, 
que de calomnies n'emploie-t-on, pas contre la 
victime! C'est toujours de sa' faute s'il est 
blessé. De l'homme le plus sobre on fait un 
ivrogne; « s'il avait été à jeun, dit-on, il ne se 
serait pas blessé », ou b:en encore : « I l ne 
prenait pas assez de précautions», alors même 
que nos exploiteurs ne nous laissent pas par-
fois le temps nécessaire pour accomplir le tra-
vail et que l'on devrait compter parmi les cau-
ses habituelles d'accident le surmenage auquel 
les scieurs sont condamnés. 

La corporation des scieurs à la mécanique et 
des parties similaires est donc une des corpo-
rations les plus dangereuses et les plus mal-
heureuses. Aussi, depuis quelques années, 
s'est-il fait en France parmi les ouvriers des 
scieries mécaniques une grande propagande 
en faveur des idées syndicales, et actuelle-
ment il existe plus de vingt chambres syndi-

cales de la corporation, comptant près de dix 
mille adhérents. C'est surtout dans les ports 
de mer où il existe de grandes scieries méca-
niques, que les ouvriers sont le plus exploites. 
La situation qui est faite aux scieries à la mé-

4*«anique de Cherbourg, du Havre, de Hon-
ileur, de Brest en est une preuve éloquente. 

Dans le Nord, il existe aussi beaucoup de 
scieries mécaniques. 

En somme, c*est à Paris que l 'ouvrier de 
notre corporation est le plus heureux. C'est 
qu'aussi là il est bien organisé et que la cham-
bre syndicale a mené depuis plus de dix ans 
une active propagande. D'ici peu, une fédération 
nationale des chambres syndicales de France 
sera formée et les travailleurs de toutes les ré ' 

Sions ayant, par le moyen de cette fédération, 
e constants rapports, pourront sauvegarder 

leurs intérêts et défendre le prix de journée. 
Que les travailleurs des scieries mécaniques 
luttent énergiquement dans leurs chambres 
syndicales et les exploiteurs seront bien forcés 
un jour de compter avec eux. — E . HAINSSELJN, 
secrétaire général d<i la chambre syndicale des 
scieurs à la mécanique du département de la 
Seine. 

. Conférence in ternat ionale 
des MARINS et des OUVRIERS des PORTS 

(Londres, 26 et 21 février 189.7) 

La confer enee c?t o u v e r t e sous la prés idence de 
M. Havelock Wilson, prés ident do l 'Union natio-
n a l e des m a r i n s et chauf feurs , assisté de MM. Jan-
sens, r e p r é s e n t a n t les m a r i n s böiges ; J o h n de Vries 
(Hollande); Al lan May et Stornier (Allemagne) ; 
Ea th ie r , prés ident de l 'Union f rança i se des m a r i n s ; 
Nebel, r ep ré sen tan t des m a r i n s de Marseil le ; Sex-
ton, secré ta i re des D o c k e r s . d e L i v e r p o o l ; Keller-
in an, des Dockers de H a m b o u r g ; Smolfcl t , des 
Dockers de Bremen, E t a i e n t éga l emen t présents 
p lus ieurs membres du par lement , no t ammen t le 
capi ta ine Donelan ; MM. Eobson, de Schleids-Sud ; 
J o h n Wilson, de Go van ; Cathery , m e m b r e de l'U-
n ion des mar in s et chauffeurs , e t Brill, p rés ident de 
l 'Union des por teurs de charbon . 

Ont pris par t au Congrès les délégués s u i v a n t s : 
Aberdeen. — J . O'Connor, W. F ra se . 
Anvers . — L. C. Jansens . 
Ba r ry . — J a m e s Mace, W . Sines. 
Belfast. — J a m e s Newell . 
Bristol . — C, J a r m a n , A. Birt . W. Je f f rey , J . 

Humphr ies . 
Cardiff. — T. Carey, A. Chubbs, J . Bayes, J . W. 

Davies. ^ 
Glasgow.—A. Thomson, MacLean, A. MaeEvata, J . 

M a c K i n v a r . 
Grangemou th . — P. Wl iee laghan , J . La i rd . 
Green's Home. — IT. J . Barker , Wil l iams, T. 

Spark?. 
Grimsby. — W. Bennet t , G. King, W. Riding, A. 

Wicke t t , E. Chaffer. 
Hambourg . — A. May, A. Stornier . 
Hul l . — G. Jackson, W. Brown. 
J a r row. — J . JR. Scott. 
Liverpool . — W. Kinley. 
Manches ter . — J . Rogers . 
Middlesbrough. — G. Cathey, W. Lyons , J . Mac-

k-low, J . A y ton, J . Nash. ' 
Newport . — D. Bowen, Wheolan , Buckler , Mor-

gan. Bailey. 
Newcastle. — S. Johnson . 
Queenstown. — J . Har t . 
Ro t te rdam. — J . do Yries. 
Shields, Nord. — W. Brown. 
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ShicIdâjSud.—D. Cléments ,J . Parsons, T. Temple. 
Stoektou. — G. Vickcrsou. 
Swansea. — J . Q. Bat tye . 
Sunder land . — George Cowie. 
Tidal Basin. — E. Pot ion, T. Greathead, E. Broc-

kclby, H. Mur ra y, T. Sampson, T. Gorman, C. Si-
deway, W. Plii l l ips. 

West Har t lepoo; . — J. Hc nson. 
Marseille, — T. E a t h i e r . 
Le prés ident so"déclare h e u r e u x d 'avoi r à sou-

ha i te r Ja b i e n v e n u e a u x membres du plus impor-
t an t Congrès de m a r i n s qu i ai t j ama i s é té t enu . I l 
constate qu'i l est v e n u des délégués , non seu-
lement do tou t le Royaume-Uni , mais .aussi do 
France , en la personne de MM. E a t h i e r et Nebel, 
de Hol lande , de Belgique, et d 'Allemagne, e t il es-
pèce que tous donneron t les r ense ignements u t i l es 
su r la condi t ion des m a r i n s dans l e u r pays, les 
moyens d 'amél iora t ion qui o n t été tentés , et aussi 
l ' é ta t de la législat ion. 

« L ' a r m a t e u r angla i s se p la in t cons t ammen t de 
son indus t r i e , en t ravée , dit-il, et para lysée par les 
Acts du par lement . Or, dans l ' en t r e t i en q u e j 'ai eu 
ce ma t in avec nos amis du cont inen t , j 'a i appr is 
que les a r m a t e u r s du cont inent a t t r ibuen t , au 
contra i re , l eu r in fé r io r i t é v is à-vis d( s a rma teu r s 
angla is à la g rande l iber té dont jouissent ceux-ci. 
Et en effet, aussi lo in que je puisse voir , je n 'a 
perçois que trois mesures qu i a ien t é té a jou tées 
au « S ta tu te book » pour la protec t ion des m a r i n s : 
la p remiè re est 1' « Act de la l igne do c h a r g e m e n t » 
et les pouvoi rs accordés à l'Office du commerce 
(Board of t rade) pour la dé ten t ion des nav i res qui 
no pour ra i en t t en i r la m e r ; puis, de 1880 à 1884, 
I' « Acte des c h a r g e m e n t s de g ra ins », et en 1887, 
1' « Acte pour les moyens de s auve r la v ie »; enfin, 
en 1890 et, 1891, u n n o u v e l « Act pour les moyens 
de s a u v e r la v ie » et le bi l l pour l ' inspect ion des 
v ivres . 

» Les a r m a t e u r s ont comba t tu le pro je t du gou-
v e r n e m e n t de placer su r le côté, des nav i r e s u n e 
marque i n d i q u a n t le point au-delà duque l il sera i t 
d a n g e r e u x pour la s é c u r i t i des m a r i n s d' intro-
du i re des marchand i ses . Mais si b i en fa i san t a été 
ce projet qu' i l a sauvé des mi l l ie rs d 'existences, et 
l 'on n e s a u r a i t oubl ier le nom du grand et g lo r ieux 
phi lan thrope , M. Samuel Plimsoli , (longs applau-
dissements) qu i a, ma lg ré u n e f u r i e u s e opposition, 
forcé u n pa r l emen t hosti le à vo ter la loi cont re les 
cha rgemen t s démesurés . 

» Les dé légués ang la i s se ra ien t e x t r ê m e m e n t sa-
t isfa i ts , et M. Samuel Pl imsol i aussi , de conna î t r e 
ce qu i a é té fait, en ce sens dans les a u t r e s con-
t rées . 

» Le p a r l e m e n t de Norvège a dé jà adopté u n o 
mesu re t e n d a n t à m a r q u e r la l igne de cha rgemen t 
de c h a q u e n a v i r e no rvég ien , et M. Ea th ie r , prési-
dent de l 'Union des m a r i n s f rançais , m'a i n fo rme 
de la v igoureuse ag i ta t ion f a i t e en F r a n c e dans le 
ttième but . La Hol lande et la Belgique demanden t 
aussi la r ég l emen ta t ion de cette ques t ion . Ainsi, 
il s 'écoulera peu. do temps a v a n t que les pr in i-
pales na t ions mar i t imes a ient adopté la « l igne de 
c h a r g e m e n t » et je dés i rera is voir adoptée u n e loi 
i n t e r n a t i o n a l e p e r m e t t a n t do r e t en i r au dépar t ou 
à l ' a r r ivée clans u n port t ou t n a v i r e n e p o r t a n t pas 
l a marque . P u i s q u e tou tes les na t ions commencent 
à r econna î t r e la nécessi té d 'une parei l le législa-
tion, i l ne dev ra i t pas ê t re difficile de cons t i tuer 
u n Comité i n t e rna t i ona l chargé d 'é tabl i r u n e loi 
pour r e t e ñ i r l e s n a v i r e s t rop chargés . 

» L'Act des cha rgemen t s de g ra ins a clé t rès 
u t i le , et je ne vois pas à quel propos les a r m a t e u r s 
a ien t à s 'en pla indre . Quan t à l'Act pour les moyens 
de s auve r la vie, il a été u t i le , ma i s il est insuffi-
sant , car b ien qu' i l a i t p r évu u n certain nombre de 
nav i r e s et, de moyens de sauvetage , il n 'a r i en p r é v u 
q u a n t à . ' inspection de ces apparei ls , e t je connais 
u n . g r a n d nombre d 'endroi ts où cet te inspection n 'a 
pas été fa i te depuis deux années. Le résu l ta t est 
que ces nav i res sont sans va leu r et que les appa-
reils sont inut i les au momen t où, peut-être, il en 
serait besoin. » 

M. Wilson t ra i te ensu i te longuement do l'Act 
pour l ' inspection des approvis ionnements , montrant 
que S'JI étai t nécessaire de protéger contre la mau-
va ise n o u r r i t u r e les hommes à terre , lesquels peu-
ven t ache te r ce qui l eu r convient , il é ta i t à plus 
fo r te raison impor t an t do protéger les marins , 
qu 'on ne consulto pas pour l 'achat de leurs v ivres . 
Sauf ces trois mesures , r ien n'a, été fa i t pour les 
marins- , on les a t rompés q u a n t à la protect ion 
édictée par l'Act do responsabi l i té des employeurs , 
et personne n 'a su m i e u x que les a r m a t e u r s res ter 
à l 'abr i des rég lementa t ions légales . 

« Depuis 187Ô, les propr ié ta i res de mines ont ap-
porté ma in t s amendements aux lois qui conce rnen t 
l eu r indus t r i e ; mais ils n 'on t j amais pousse les hur -
lements de r age des a rma teur s . Ce qu' i l f au t exa-
mine r au jou rd 'hu i , c 'est la quest ion de l ' a rmement , 
e t il se ra i t u t i le de savoir si les r ep ré sen t an t s pré-
sents des mar in s des au t re s pays essaieront de for-
cer l eu r s g o u v e r n e m e n t s à déclarer l ' insuff isance 
do l ' a rmement comme u n ) raison d ' innav igab i l i t c 
et s'ils ag i ron t en v u e d 'une Conférence internat io-
na le qu i é tab l i ra i t u n Code des échelles d 'arme-
men t . 

» M. Wilson a le regre t de fa i re conna î t r e que le 
g o u v e r n e m e n t d e l à re ino r e f u s e d 'edicter les con-
clusions du Comité r écemmen t chargé de fa i re u n e 
enquê te sur l ' a r m e m e n t des navi res . M. Ritchie, 
p rés ident du Board of t rade, en a a t t r i bué la raison 
à ce qu' i l ne paraissai t pas pra t ique d 'é tabl i r u n e 
échel le d ' a rmement fixe et r igoureuse . Néanmoins ' 
après une longue discussion, le président du Boarcl 
of t rade, a promis de publ ie r u n bill considérant 
comme cas d ' innav igab i l i t c l ' insuff isance de l'ar-
m e m m t . M. Wilson engage le Congrès à se conten-
ter pour l ' ins tan t de cet engagement . » 

M. Wi l l i am Kinley (Liverpool) dépose la résolu-
t ion su ivan te : 

« La Conférence in te rna t iona le des mar ins et 
chauf feurs apprend avec regre t que le gouverne-
m e n t de Sa Majesté, par l ' in te rmédia i re du Board 
of tracle, n'a. pas accepté les conclusions fo rmulées 
par la m a j o r i t é du Comité de l ' a rmement en v u e de 
fixer u n e échelle obl igatoire pour l ' a rmement con-
venable des nav i r e s de commerce anglais . La Con-
fé rence presse fo r t emen t le g o u v e n e m e n t d ' insérer 
dans le bi l l p ro je té que l ' insuff isance de l 'arme-
men t const i tue u n motif d ' innavigaM ité. » 

Cette résolut ion, appuyée par MM. Fraser , Ea-
th ie r , Robson, Donelan, Stormer, J ansens et J , 
Mace, est adopté à l ' unan imi té . 

M. W. Brown (Shields-Nord) propose au Congrès 
de déclarer « que le temps est vi n u on l'Act de la 
mar ine marchande doit prévoir que les mar ins bien 
const i tués et les chauiTeurs expér imentes , seront 
m u n i s de certificats, r emplaçan t la méthode suran-
née des « décharges ». Cette proposit ion est égale-
m e n t adoptée. 

Salaires et heures de travail. — M. Barker 
(Grcen's Home) présente cet o rdre du jour : 

« La Conférence est d 'avis que les mar in s de 
toutes na t ional i tés et dans tous les ports du monde * 
do iven t se concer ter pour obtenir un t aux de sa-
l a i r e et u n e durée de t r ava i l un i fo rmes , en concor-
dance avec le p rog ramme de la Fédéra t ion inter-
na t ionale . Les délégués présents s ' engagent à fa i re 
eux-mêmes tous l eurs efforts pour obteni r dans 
ce t te voie u n décisif et durab le succès ». Cet ordre 
du jou r est vo té sans débats, puis le Congrès s'a-
j o u r n e au l endemain . 

La séance du samedi est de n o u v e a u présidée par 
M. J.-H, Wilson. Sur la demande de MM. Benett 
(Grimsby) et F ra se r (Aberdeen), M. Wilson est 
chargé de rédiger e t de déposer au par lement u n 
bi l l pour f a i re octroyer u n cert if icat a u x mécani-
ciens des s teamers de pèche et à tous ceux qa i sont 
engagés dans cet te impor tan te indus t r i e . 

Le Congrès décide ensui te qu 'une Conférence 
spéciale de l 'Union des mar ins et chauffeurs de la 
Grande Bre tagne et de l ' I r lande a u r a lieu a u mois 
de j u in prochain, pour discuter et , si possible, éta-
b l i r le p lan d 'une en ten te in te rna t iona le pour les 
demandes de salaires ; puis il engage u n e intéres-
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santé discussion su r u n nouveau système pour les 
ta r i f s de salaires et la représenta t ion des mar ins et 
chauffeurs dans les offices locaux de la mar ine . 

M. Cathery donne enfin lec ture de le t t res et de 
t é légrammes adressés au Congrès par MM. John 
Dillon, membre de la Chambre des Communes, 
Redmond, etc. , et la résolution su ivante est adop-
tée : 

« Les délégués présents déclarent qu'il est néces-
saire de fa i re u n èiïort in ternat ional pour obtenir 
a u x ouvr iers des navires , docks et r iv ières du 
monde ent ier de meil leurs salaires, une plus courte 
durée do t ravai l , et généra lement des conditions 
plus sat isfaisantes ; qu 'en v u e d'obtenir successi-
vement d'aussi désirables .avantages, le Conseil 
cent ra l de la Fédérat ion est autorisé à demander 
a u x Unions de chaque contrée et à classer les dé-
tails au then t iques sur les salaires actuels , les 
heures de t ravai l , les conditions, en un mot, de 
chaque industr ie , la n a t u r e et l 'objet des demande,*» 
que fo rmule chaque, na t ion et chaque union, le 
t aux qui pa ra î t r a i t u t i le comme min imum de sa-
laire et comme m a x i m u m de travail. ; qu 'aussi tôt la 
clôture du présent Congres, chaque nat ion, chaque 
un ion devra créer une v igoureuse agi ta t ion de 
propagande ; que le Conseil cent ra l de la Fédéra-
lion est autor isé à organiser à Londres une 1 ou-
velle et prochaine Conférence in te rna t iona le -pour 
Pe3i>men des rapports qu ' au ron t envoyés les délé-
gués et des affaires d iverses ; que Je Conseil ap-
pointera dans chaque contrée un secrétaire corres-
pondant pour rendre constantes les relat ions mu-
tuel les des diverse s contrées. 

M. Tom Mann est élu président do la Fédéra t ion ; 
MM. Ratlrier (le Havre) et H. Wilsovi, vice-prési-
dents ; M, Noble (Marseille), membre du Conseil. 

B U L L E T I N SOCIAL 
P A R I S 

Les grèves en Janvier 

France 
Belgique 
Allemagne . . . 
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. L A B O U R S E P U T R A V A I L . — Quelques semaines 
avan t la r éouver tu re de la « Bourse du Trava i l », 
les syndicats parisiens t i n ren t de concert avec plu-
sieurs conseil lers m u n i c i p a u x une réunion ayan t 
pour bu t d 'examiner quelle s i tuat ion devai t l eu r 
ê t re fai te par le décret minis tér ie l et le r èg lement 
du Conseil -municipal qui a l la ient régi r la Bourse. 

Vainement les c i toyens Besombes et Eugène Guc-
rard éventè ren t les n o m b r e u x pièges contenus dans 
le r èg lement ; va inemen t e u x et d 'aut res établi-
r en t qu 'en r e n t r a n t à la Bourse les syndicats se 
cons t i tuera ien t pr isonniers de l ' adminis t ra t ion pré-
fectorale, qu' i ls ne pour ra ien t mémo pas disposer 
l ib rement de leur subvent ion , soit pour souteni r 
des grèves, soit, pour se fa i re représenter dans les 
congrès corporat ifs . Les syndicats se la issèrent 
su rp rendre par M. Navarre , alors président de la 
Commission munic ipa le du t ravai l , qui l eu r assura, 
qu ' une fois instal lés dans la place, ils pour ra ien t 
reconquér i r l eu r ancienne indépendance. ' Et, aussi-
tôt la Bourse rouver te , les syndicats s'y précipitè-
r en t . 

Une première désil lusion les a t tendai t . Au l ieu 
de recevoir à bref délai la subven t ion qui l eu r 
ava i t été promise, ils du ren t pat ienter des mois, et 

encore des mois, cjt eo sera seulement dans quel-
ques semaines (c'est-à-dire un an après la réouver-
ture de la Bourse) qu'i ls toucheront de parcimo-
n i eux subsides. Seconde désillusion : l 'emploi de 
cos subsides sera ne t tement di terminé, et les syn-
dicats devront jusiiii< r qu'i ls n 'ont pas affecté à 
quelque œuvre hé te rodoxe des sommes dominées à 
leur service de placement. 

Mais les syndical« a l la ient éprouver uno plus sé-
r ieuse déconvenue. Tout en leur r e t i r an t l 'admi-
nis trat ion de l ' immeuble municipal,, le décret mi-
nistér iel l eur avai t expressément accordé le droit 
de se grouper en union povr lu défense de leurs 
in térê ts -e t d 'établir eux-mêmes le règ lement inté-
r i eu r de la Bourse. .Sur ccttc assurance, ils consoli-
dèrent l 'Union do -syndicats qui, donáis líí'.)3, sié-
geait , 80, r u e de Bondy, é laboreront un règlement , 
d ' a iüeurs conformo à l 'esprit du décret, é l i ren t une 
Commission execu t ive ; puis soumirent le tou t h 
l ' agrément de l 'adminis t ra t ion préfectorale. 

Hé las ! ils appr i ren t bien vi le a que va len t les 
décrets ministér iels . Lu préfet de îa Seine leur 
notifia incont inent , qu'il ne voula i t conna î t re dans 
la Bourse ni Union de syndicats, ni Commission 
execut ive , et que l ' unique*maî t re de la Bourse, c'é-
tai t M. D u m a y . 

Et voilà pourquoi les camarades fourvoyés rue 
du Chàteau-d 'Eau sont obligés, au jourd 'hu i , non 
seulement (le r econna î t r e qu'i ls sont tombés dans 
un piège, mais de déclarer «r&f. -et orbî qu'il n 'exis te 
point de Bourse du t rava i l de, .Paris, mais seu lement 
une Union des syndicats de la Seine, logée, rae 
du Château-d'Eau. 

•Qui donc eut raison l ' année de rn iè re? M. Na-
varre, et ses collègues, ou lcá c i toyens Besopibcs et 
Guérard ? 

L i s m -, î a U r s > n i » VNI I I S \ J MI UAPITALI^TK. 
— Avant memo lo vote cíe la loi sur les sucres, les 
ra t f ineurs avaient pris leurs dispositions pour faire-
su] porier au consommiit ai les cha înes jiscaies que 
la Chambre des députés au ra i t pu — par inadver-
t ance 1cm u m o - c r l n t g i mue maison du raifi-
nci c ja ait, en < i t en\o> i se*- cl ients une circu-
lan c disant i ous h s hoi l s et taxes pé J a l e s 
seront à la charge de l 'acheteur à par t i r du jour de 
la mise en v igueu r de la loi ». Et pour sanctioimci 
cette décision, la ra f f iner ie ava i t a jou té su r ses fac-
tures , bien en é vidence, au-dessous du pr ix conve-
n u pour le sucre, une augmenta t ion de 0 f r , 0<i-par 
100 kilogs comme t axe de "raffinage. 

N'est-ce pas u n témoignage bien concluant-, après 
tant d 'autres, de l ' inefficacité des réformes législa-
t ives? 

D.oerj .MUNTO SI/'LÏ LA QUESTION SOCIALK. — L O S OU" 

vricros chargées par l ' in tendance mi l i ta i re de Nan-
tes de la confection des képis, reçoivent par képi 
25 centimes, dont il l eur f au t déduire envi ron 5 cen-
t imes pour les fou rn i tu re s do fil et la casse des ai-
gui l les . En onze heures de t ravai l , une ouvr i è re 
habi le peut confect ionner 6 képis ; u n e ' ouvr i è re 
médiocre, 3 képis. Le gain quot idien var ie donc 
entre 60 centimes et 1 f r . 20, 

— Les jardin iers d 'Angers travail lent, ele 12 à 
heures par jour, pendant la belle saison, pour u n 
salaire moyen de 2 f r . 50. L 'h iver , ils chôment-. 

Les ma lheu reux se mi r en t en g rève au mois de 
mars 1895 pour obtenir u n e augmenta t ion de sala ire 
de 50 centimes par jour et une réduct ion de la du-
rée du t rava i l à 11 heures. Moins d 'un mois après, 
ils devaient reprendre le t r ava i l sans avoir réussi . 

PROVINCE 
-AMIENS, — Il y a quelques années, les t isseurs 

d 'Amiens déclarèrent au gouv i r i l emen t que, deve-
nus impuissan ts à souteni r la concur r -uce des fa-
br icants anglais et beiges, i ls. se ve r r a i en t obligés 
de diminuer, les salaires, déjà minimes , de leurs 
ouvriers , si on ne leur accordait des droits pro-
tec teurs qui f e rmassen t les marché:-! f rançais aux 
velours é t rangers . , 
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En 1891, à l 'époque du r enouve l l emen t des trai-
tés de commerce, les t i sseurs obt inrent cc qu' i ls 
demanda ien t et dev in ren t les un iques fourn i sseurs 
de la consommation f rançaise . Mais il arr iva.— et 
c 'é ta i t f a t a l - - que l e u r s i tua t ion pr ivi légiée t en ta 
.d 'autres industr ie ls . Des us ines qui n ' ava ien t ja-
mais f a b r i q u é le ve lours t r ans fo rmèren t l eu r outil-
lage et se mi ren t à produi re le ve lours . La fabrica-
t ion doubla, e t b ien tô t les marchés se t r o u v è r e n t 
abso lument encombrés. D 'au t re part , le ve lours 
t r o u v a dans le drap de coton u n concur ren t redou-
tab le ; en sorte que la surproduct ion et la concur-
rence dé t e rminè ren t ia. fo rma t ion d 'un stock consi-
dérable do velours et la d iminut ion des p r ix de 
vente , et a u j o u r d ' h u i les ouvr ie r s t i sseurs sont, do 
par l 'avidi té industr ie l le , dans une s i tua t ion aussi 
pénible qu ' avan t r é t ab l i s semen t des droits protec-
teurs . 

L'Ouvrier des Deux Mondes a déjà fait connaître 
(Cf. n - l , p . 13) ce que g a g n e n t ces ouvr iers , Tandis 
que le t i sseur angla is à qua t r e mét ie rs gagne de 25 
à 30 f r ancs par semaine, avec 9 heu re s lr2 de tra-
va i l par jour , les t i sseurs belges de '24 à 26 f rancs 
avec 10 heu re s de t r a v a i l (rapport de M, Von de 
Sompele, secré ta i re du syndicat la f r a t e r n e l l e des 
Tisserands de Gand), les t isseurs d'Amiens gagnen t 
24 f rancs . 

Or, l ' encombrement du marché réduisan t dé plus 
en plus le bénéfice clos industr ie ls , ceux-ci recher-
chent les moyens de remédier à la s i tua t ion . Et 
qu'ont-ils t r ouvé? Les uns pensent qu 'un léger relè-
vemen t du pr ix de ven te au kilo, après accord avec 
les fabr ican ts de Roubaix-Tourcoing, d 'Ourscamp et 
de Montbéliard, suff i ra i t , pour le momen t du moins, 
à a t t énue r les effets de la crise. Mais ceux-là, sont 
la minor i té . Les au t res ne t r ouven t de remède que 
dans la réduct ion du salaire des ouvr iers , soit di-
rec tement , soit par Ja f e r m e t u r e des us ines u n ou 
deux jours par semaine . Ils font le calcul, su ivan t : 
à l ' heure actuel le u n bon t isseur de velours gagne, 
en conduisant trois ou qua t re mét iers , u n salai re 
m a x i m u m journa l i e r de 4 francs, En r é d u i s a n t les 
salaires de 10 0/0, c'est-à-dire en r a m e n a n t le sala i re 
m a x i m u m à 3 f r ! 60, il r en t r e ra i t dans la caisse des 
patrons pour 300 métiers , u n e somme annue l l e de 
12.000 f rancs , 

Cependant l 'applicat ion d 'une aussi g r ave mesure 
est pér i l leuse. Les indus t r ie l s se souv iennen t qu 'en 
1892, les t isseurs sou t in ren t avec u n héro ï sme mer-
ve i l leux u n e grève qui dut se t e r m i n e r par la di-
minu t ion d 'une heure de t r ava i l chaque jour sans 
d iminut ion du salaire . Aussi les aver t i ssements , les 
conseils de p rudence ne manquent - i l s pas a u x in-
t r ans igean t s qui se croient prêts à en tamer une-
lu t t e avec les ouvriers . On l eur fai t n o t a m m e n t 
r e m a r q u e r qu 'en é l evan t de 5 cent imes le p r ix du 
k i log , ils r écupé re ra i en t la même somme que pro-
du i ra i t u n e d iminu t ion de 10 0/0 sur les salaires, 
puisque 300 mét iers peuven t produire annue l l emen t 
240.000 kilos de pièces de velours . 

En tous cas, les t isseurs, t e in tu r ie r s , app rê t eu r s 
s 'a t tendent a u x pires événements et la g r ève qui 
v ient d 'éclater à l 'us ine Arquembourg, à Pont-de-
Metz ( g r è v e q u i , si elle se prolonge, e n t r a î n e r a le 
chômage complet de l 'usine), peu t ê t re considérée 
comme le premier engagemen t d 'une prochaine 
batai l le indus t r ie l le . Néanmoins, nous engageons 
nos amis d 'Amiens à r e t a rde r le plus possible l 'heu-
re du conflit. Les nombreuses g rèves qui ont éclaté 
depuis le mois de novembre ont en tamé les ressour-
ces des organisa t ions ouvr ières , e t peut -ê t re u n e 
g r ève impor tan te ne pourrai t -e l ie t r o u v e r actuelle-
men t tou t le concours nécessaire .Quelque pat ience : 
Times is moneyl 

CHOLET . — Encore u n e grève . Les t isserands à la 
m a i n gagnen t de 1 f r . 25 à 1 f r . 50 pour 15 à 16 heu-
res de t rava i l (environ deux «ons p a r heure) . Pour 
les t isseurs à la machine , su r tou t ceux qu i t r a v a i l -
lent les cotons, le salaire ' est u n peu plus élevé. Ils 
gagnen t en m o y e n n e 2 f r . 50 pour 11 heures de t ra-
vai l . I l n 'exis te point de tarif un i fo rme . Six pat rons 
payen t a u x pièces, c'est-à-dire par m è t r e d'étoffe 
tissée ; u n au t re , qui voula i t se donner l ' a l lure so-

ci al is te, ava i t f ixé u n salaire min imum, avec primes 
répar t ies tous les t r imes t r e s ; mais il s 'était em-
pressé de coter ce m i n i m u m à u n t a u x in fé r i eu r de 
28 0/0 au pr ix payé par ses confrères . En sorte que 
le t rava i l de quinzaine, payé 43 f rancs dans les au-
t res ateliers, é ta i t payé chez lui 18 f rancs . 

II y a quelque temp3 u n fabr ican t , qui ne pou-
vai t -p lus écouler ses produits, d iminua les salaires 
des ouvr iers de 30 à 35 0/0. Les ouvr ie rs r e fusè ren t 
de ; subir ces condit ions et se mi ren t en grève . Ils 
demandent l 'é tabl issement d 'un tarif u n i f o r m e . 
Cinq pat rons ont accepté ce t a r i f . Les deux autres , 
dont Je pseudo socialiste Bouet, résis tent . 

L 'exploi tat ion pa t ronale est poussée par les in-
dus t r ie l s de Cliolet à des l imites ex t raord ina i res . 
C'est ainsi que cer ta ins d 'ent re eux, qui fotfit tra-
vai l le r à. la coupe avec pr ix fixe, se ga rden t de dé-
t e rmine r d 'avance quel le sera la longueur de cette 
coupe, et, su ivan t leur A prête au gain, l 'a l longent , 
au momen t de payer le p r ix convenu , de 10 à 15 
mèt res . 

La Bourse du t r ava i l de Cholct fa i t u n pressant 
appel à la sol idari té des organisat ions ouvr iè res . 

YENDÔMK,2A février.-— Les corroycurs de la f abr ique 
H a m a r jeune se sont mis en g rève au nombre de 
hui t , dont qua t r e syndiqués . Les mot i fs de la g rève 
sont u n e contes ta t ion au su je t du lissage des cu i r s 
t annés ( t ravai l t e l lement i ng ra t que les ouvr ie rs 
n 'y peuven t gagne r u n salai re suffisant), puis u n e 
réduct ion récente de 10 centimes sur des petits cuirs 
payés jusqu 'a lors 50 'centimes; enfin u n e t en ta t ive 
du fabr icant de fa i re exécu te r à co nouveau tarif 
de 40 centimes, non plus seulement les cuirs de 9 
kilogs secs, mais des cui rs de 16 à 17 kilogs. Les 
ouvr ie r s demandent à ê t re payés à la journée . 

Les .grévis tes sont allés exposer leur demande au 
f a b r i c a n t ; mais celui-ci n'a r i en voulu en tendre : 
« Foutez tous le camp... tous ». La Fédéra t ion des 
syndicats de Tours a é té imméd ia t emen t p révenue . 
Les grévis tes fon t appel à la solidari té des syndi-
cats Adresser les fonds au camarade Gluneau, se-
cré ta i re du Syndicat des T a n n e u r s et, Corroycurs. 
39, f a u b o u r g St-Bienheuré, Vendôme. 

É T R A N G E R 

ANOLEÏEÏÎTJE . — Les ouvr ie r s des chemins de fer 
de la Compagnie du Nord-Est se sont mis en g rève 
le 26 f é v r i e r . 

Les ouvr ie rs se p la igna ien t d 'avoir sollicité vai-
n e m e n t depuis longtemps, des admin i s t r a t eu r s du 
Nord-Est, u n e augmen ta t ion à laquel le ils ont droit , 
et le 25 févr ié r , à Newcastle-on-Tync et à Gates-
head, tous ceux laissés disponibles par le service 
de la voie de la t r ac t ion se r é u n i r e n t en mee t i ng et 
décidèrent la cessation immédia te du t rava i l . 

Ces résolut ions, prises à la presque u n a n i m i t é des 
assistants , f u r e n t t ransmises par dépêches de ga re 
en ga re et a u x associat ions ouvr i è res . Si bien que 
le t r ava i l f u t b r u s q u e m e n t abandonné dans la n u i t 
su r u n cer ta in n o m b r e de l ignes d ' intérêt , local et 
de centres impor tan t s . 

Dans le couran t de la nui t , les a igui l leurs et 
can tonnie rs en service en amont et en ava l de Su-
der land abandonnèren t leur poste, après avoir blo-
qué les t ra ins en marche . Toutes les locomotives 
qui monta ien t ou descendaient vers la gare de 
cet te vil le res tè ren t en détresse su r la voie avec les 
t r a ins de marchandises ou de voyageurs qu 'e l les 
r emorqua ien t . 

A Gateshead, les t ra ins légers qui t r anspor ten t 
les ouvr i e r s de la v i l le a u x mines voisines no pu-
ren t se me t t r e en marche , f au te de mécaniciens et 
de chauf feurs pour les locomotives. 

A Tyne dock, au dessous de Newcastle, su r 
so ixan te locomoti ves employées pour les t r a ins lé-
gers ou pour le service des mines et le t ranspor t 
du charbon, s ix seu lement f u r e n t servies, les ou-
v r i e r s a t tachés a u x au t re s n ' ayan t point pa ru a u x 
remises. Sur q u a r a n t e machines affectées a u x t ra ins 
de marchandises , trois seu lement pu ren t se me t t r e 
en rou te 
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A York, un g rand nombre d 'ouvr ie rs qu i t t è r en t 
le t r ava i l et se r é u n i r e n t en mee t ing pour engager 
l eu r s camarades à les imi t e r . 

La Compagnie jugea sans doute d a n g e r e u x de 
laisser se propager co mouvemen t , qu i au ra i t pu 
ôveii ler dans tou t le personnel des eiiemins de f e r 
la conscience de sa force ; aussi s 'empressa-t-elle 
d 'accorder a u x grévis tes ce qu' i ls demanda ien t , 
a j o u t a n t que l eu r j ou rnée de g r ève leur sera i t 
payée comme les au t res . Voilà un exce l len t .ensei-
gnemen t pour les t r ava i l l eu r s des voies fer rées . 

B E L G I Q U E . — L E I I P Congrès de la Fédéra t ion na-
t ionale de la cordonnerie , t enu le 7 f é v r i e r h Re-
n a i x (Flandre orientale) a adopté : des adhés ions 
a u x principes de la coopérat ion do product ion et de 
l ' ense ignement professionnel organisé par les syn-
dicats, u n e motion engagean t les affil iés à cé lébrer 
le 1er Mai, u n e resolut ion in t e rd i san t a u x groupes 
de déc larer la g r ève avant, d 'avoir ob tenu l 'assenti-
m e n t du Comité exécut i f , e t enf in la publ ica t ion 
d 'un bul le t in professionnel . 

La Fédéra t ion qui compte d ix groupes et 550 
membres , t i end ra son prochain Congrès à Yerviers , 
en 1898. 

Etats-Uni"«. — Les patrons de la g rande région 
min iè re du TIockinfe Valley, Ohio, se p réparen t à 
cons t ru i re deux immenses bât iments , l 'un dans le 
dis tr ict de Wcl ls ton, l ' au t r e dans le distr ict de 
Coalton, où seront placées de puissantes machines , 
derniers modèles, pour produire u n e force électri-
que qui éclairera toutes les mines du la région et 
en plus y me t t r a en opérat ion des machines à cou-
per le charbon . Au moins 75 p. 100 des mil l iers de 
mineu r s employés dans cette région seront sans 
ouvrage u n e fols que ce nouve l a r r a n g e m e n t sera 
t e r m i n é . 

La Fédération américaine du Travail a tenu son 
congrès a n n u e l (18%) à Cincinnat i . 150 délégués 
é ta ient présents, r ep résen tan t envi ron 600.000 ou-
vr ie r s . Le bi lan de l ' année se solde ainsi : recettes, 
19.021 dollars "(98.105 f rancs) ; dépenses, 15.452 dol-
la rs (77.260 fr.) ; encaisse, 4.169 d. (20.845 f r . ) . 

Le Congrès a adopté à l ' unan imi t é u n e motion 
présentée par les Unions de l 'ouest de la Pensvlva-
nie et concluant à la mise en l iber té de l ' anarchis te 
Alexandre B e r c k m a n n ; puis il a réé lu : p rés ident , 
Gompers, premier vice-président , Mac-Guire, secré-
taire , F r a n k M o r m o n de Chicago, et fixé le siège 
fédéra l à Washing ton . 

Ont été éga lement adoptées : u n e réso lu t ion in-
te rd i san t à tout fonc t ionna i re fédéra l d ' adhé re r à 
n u par t i poli t ique quelconque ; u n e in terdic t ion a u x 
fédérés d ' en t r e r dans la milice, et enf in u n e adhé-
sion à « un congrès in te rna t iona l des un ions de 
métiers d'où la politique serait exclue ». 

Ce dern ier vote est u n h e u r e u x présage pour ie 
succès du congrès in t e rna t iona l que. les syndicats 
f r ança i s se proposent d 'organiser en 1900, à Faris . 

BIBLIOGRAPHIE 

La Question sociale en Europe, par Iules Huret. — 
Paris, "Perrin, éditeur. — Est-ce par dilettantisme et mé-
pris du « bourgeois » ou par indignation devant les 
misères sociales, que M. Huret a si merveilleusement mis 
en lumière la bêtise féroce de ses interlocuteurs ? En tout 
cas, nous ne croyons aucun pamphlet socialiste capable 
autant que ce transcript des conceptions sociales bour-
geoises de peindre la ruine intellectuelle des hautes 
classes. 

— « La margarine, dit M. Cousté, c'est un aliment ex-
cellent pour îe peuple ». 

— Le travail manque. « C'est bien simple, répond 
M. Péreire, que les ouvriers partent pour l'Amérique ou 
pour l'Afrique ». 

— « 1! est absolument faux, dit M. de Rothschild, que 
les bons ouvriers demandent 1a. journée de huit heures ; 
ceux qui la demandent, ce sont les paresseux et les inca-
pables; ils se tiennent ce raisonnement : « Travailler dix 

ou douze heures par jour, d'abord c'est fatigant, et puis' 
il y en a qui sont inoins paresseux et plus adroits que 
nous, et qui, par conséquent, gagnent davantage, tâchons 
de les forcer à travailler moins, notre intérêt et notre 
paresse ne pourront qu'y gagner ». C'est bien celai 
Mais les autres, les pères de famille, sérieux et rangés, 
n'entendent pas du tout qu'on les empêche de travailler 
le temps qu'ils jugent utile à leurs besoins et â ceux de 
leurs enfants. Mais quand même! Admettons qu'on les 
force tous à ne travailler que huit heures ! Savez-vous ce 
qu'ils feront la majorité? Eh bien, ils iront boire! Ils 
iront davantage au cabaret, voilà tout ! Q U E VOULEZ-VOUS 

QU'ILS F A S S E N T ? » 

— Vous, M. de La Rochefouc uilcl, qui êtes venu au 
monde riche, est ce juste? — « Voilà ! c'est avec des 
idées comme ça qu'on trouble la cervelle des ouvriers ! 
Evidemment, il faut en revenir à l'Evangile qui dit que si 
on est malheureux sur cette terre, on sera plus heureux 
dans l'autre monde... Remarquez que c'est là un des 
cotés merveilleux de la religion / Et puis le riche a 
des devoirs à remplir, c'est clair. Mon grand-père nie 
répétait toujours : « Tu as un nom, de l'éducation, Dieu 
t'a donné une grande fortiine, -physiquement, tu tu 
seras pas mal, eh bien, si tu veux être heureux, il faut 
te faire pardonner tout cela >:. 

— Pour conclure, M. Paul Leroy-Beaulieu, vous_trou-
vez donc que l'organisation capitaliste, qui consiste à 
faire travailler des populations entières d'ouvriers au 
profit d'un petit groupe d'actionnaires qui ne font rien et 
qui n'ont aucune part à la production, est une chose 
parfaitement légitime? — « M-ils, comment donc, mon-
sieur, n'est-ce pas la chose la plus légitime qui soit ? 
Puisque le capital est, comme nous en avons convenu,, 
du travail et de l'intelligence mis en réserve, ne doit-il. 
pas rapporter à son propriétaire un revenu? » 

Bornons là nos citations. Tous le-\.. imbéciles qu'a 
interviewés M. Huret parlent de la sorte. Nous voudrions 
voir l'ouvrage dans toutes les bibliothèques oxvrières. 

Les Porteurs de torches, par Bernard Lazare. — 
Armand Colin et Cie, édit. — Un tableau de la vie so-
ciale peint par deux personnages : un résigné et un scepti-
que. La touche de ces deux artistes est excellente ; mais 
pourquoi ne leur avoir pas donné pour collaborateur 
quelque Souvarine, dressant au dessus des torches_ qui 
éclairent le mal social, la torche qui le brûlera? Le livre 
de Bernard Lazare,qui est bien, aurait été parfait. 

— Au sommaire de la Question sociale àa février ,une 
réfutation documentée, par Argyriadès, du socialisme 
selon M. Deschanel, des notes sur la situation des ou-
vriers au Japon, une chronique socialiste internationale 
aussi complète que les précédentes. 

— Afin de ne pas interrompre l'œuvre entreprise par 
la Société Nouvelle, les collaborateurs habituels de la 
revue ont décidé de se grouper autour de / ' H u m a n i t é 
Nouvelle qui paraîtra à Paris à partir d'avril. 

L 'Humani té Nouvelle comptera parmi ses collabora-
teurs E'isée et Elie Rec'us, Kropotkine, Grave, Hamon, 
Charles-Albert, Mme Hudry Menos, Mme Marie Strom-
berg, etc. , 

Toutes communications relatives à ia rédaction et a 
l'administration de la nouvelle revue sont reçues chez 
M. Charles-Albert, rue Hallé, 34, Paris. 

PETITE CORRESPONDANCE 

Victor Rapalle, Marseille. — Serai très heureux de 
vous satisfaire; mais précisez un peu plus le genre d'ou-
vrage que vous désirez. 

Cordero, Nice. — Patientez un peu. La première 
édition vient d'être saisie à la requête des fils Oolbeau, 
et la suivante ne paraîtra que d'ici quelque temps. 

Cette E e v u e est composée en conformi té des 
décisions du congrès typograph ique de Marseil le. 

L'Imprimeur-Gérant : P E L L O U T I E R , 

120, r u e La faye t t e . 
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